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VARIÉTÉS, :
BONAPARTE ET MADAME DE STAëËL—Arrivantd’I-

talie, le général occupait esprit de Paris entier;. à
- car c'était déjà sur lui seul que comptait la France
pour remettre entre ses mains le pouvoir dont le
directoire avait si mal usé. Mais, se refusant à l’o-
vation populaire qu’on lui décernait à chaque in-
stant, Bonaparte se dérobait aux regards de la fou-
le, et ajournant l’exéeution des vastes desseins qu’il
mûrissait cependant depuis long-tems, il attendait
our se montrer que le moment fût arrivé, et que
e désordre duns les affaires publiques devint si fla-
grant, que lui même fût recomu par tous indispen-
sable pour sanver la Francedu péril qui la menaçait.

Feignant alors, à dessein, de s'occuper peu de po-
litique, Bonaparte, qui venait d’être nommé Mmem-
bro de l’Institut, aimait à réunir chez lui les hom-
mes de lettres et les savans les plus’ distingués.
C’est à cette époque, dans une fête que M. de Tal-
leyrand donna au général, qu’eut lieu cette erftre- |
vue entre Bonaparte ét madame de Staël, entrevue
singulière, et qui a ‘été diversement rapportée. Je
vais transcrice les lignes dans lesquelles M. Arnault
la décrit. On pent ajouter d’autant plus de foi à
son récit, que non seulement il fut témoin oculaire,
mais encore qu’il présenta lui-même madame de |-
Staël au général. .

*“ Je connaissais peu cette dame ; sur le désir
qu’elle en avait témoigné, je m'étais laissé cordufre
chez elle par Régnault, avant mon voyage d’Italie ;
mais je ny étais pas retourné, bien quej'y eusso été
encouragé par l'accueil que j'avais reçu d'elle, par
sesinvitations, et que j’attachasse à ses prévenan-
ces tout le prix qu’on y pouvait mettre,

“ On ne peut pas aborder vofre général, the dit-
ells, i} faut que vous me préscntiez à lui.”” D'après

préventions que je lui connaissais côntre cette dame,
dont il redoutait Vesprit dominateur, craignant
quelle n’éprouvât quelque rebuffade, jo tichai de la
jstraite de cette résolution, sans cependant m’ex-

pliquer ; il n’y ent pas moyen. S’emparant de mof,
elle me mine droit au général, àtravers le cercle qui
l’environnifft, et qui s’écarte ou ptatôt qu’elle écarte.
Forcé de faire ce qu’elle désirait, et vouïant décli-
ner la responsabilité dont un regard trés givnificatif
me grévait déjà : “ Madame de Staël, dis-je, pré-
tend avoir besoin auprés de vous d’dne autre recom-
mandation que son nom, et veut que je vous la pré-
gente. Permettez-moi, général, de lui obéir.”

“ Le cercle se resserre alors autour de nous,
ehacun étant curienx d’entendre la convertation gaf
allait s'engager entre deux pareils interlocuteurs ;
on croyait voir Talestris aveo Alexandre, ou la
reine de Saba avec Salomon. Madame de Staél ac-
cabla d’abord de complimens assez emphâtiques Bo-
naparte, qui répondit par des propos assez froids
mais très polis: une autre personne n’eût pas été
plus avant. Sans faire attention à la contrariété qui
se manifestait dans ses traits et dans son accent,
madame de Staël, déterminée À engager une dis-
cussion en règle, le poursuit cependantde questions,
et tout en lui faisant entendre qu’il est pour elle le
premier des hommes : “ Général, lui dit-elle, quelle
est la femmeque vous aîmeriezle plus ?—La mienne.
—C’est tout simple, mais quelle est celle que vous
estimeriez le plus ?—Celle qui sait le mieux s’occu-
per de son ménage,—Je le conçois encore; mais
uelle serait pour vous la première des femmès?

—Celle qui fait le plus d’enfans, madame.” Etil
se retira en la laissant au milieu d’un cercle plus
égayé qu’elle de cette boutade. | _
« Toute déconcertée d’un résultatgis répatduit

sf mal 3 son attente : « Votre grand homine,

me

dit.
elle, est un homme singulier I”

— Un livre vräitent merveilleux fut dernièrement
offert au roi d’Angleterre. C’est le Nouveau Tes-
ment imprimé en lettres d’or, sur papier de porce-

aine, Ce livre, donton d'atiré que cent exem-

plairés, est imprimé sur recto et verso, ce qu’on n’a-

vait encore jamais pu obtenir. I! afallu deux ans

sour le composer et imprimer, et l’onse figurera ai.

sément ce qu’à dû coûter un pareil ouvrage, quand

on saura que châqñè exemplaire a absorbé pour cent
vingt-cing francs d’or. ae a,

2 Près.de l’église et dans le cimetière mére d’A-
Jouville (diocèse de Rouen,) on voit: un des arbres
fes plus vieuxéfles plus remarquablesde France;
Ia tradition lui donne neufsiècles d’ahtiquité ; c’est

un chidne dont le tronc a 34 pieds de, circonférence
À vas de terre, et 24 àhauteur d'homme. Ce tronc à

%qu8 pieds du solporte d'énormesbranches, qui s’é-

tendent horizontalement, et couvrent un vaste es-

pace. Il est de forme conique dans toute. sa lon:

gueur; ce pest plus que par les couches extéri-

eures de l’aubier, et par son écorce, que ce vieil ar-

lire, encore plein de vigueur, reçoit de la terre les

such nourriciers, et néanmoins, chaque anbéo il se

garnit d’un épaisfeuillage, et se charge d’une grande

uañtité de glande La partie inférieuré dutronc a

8ktransformée par Ta main des hommes en unepe-

tite chapelle de 64 8 pieds de diamêtre, orgéede;

marbre et de lambris: une porte grillée clot cet

humble sahétunire, sans dérober aux regards ni aux

hommages des pélerins une image de laVierge qui
est placée sur l’autel. Au-dessus dè la chapelle,se
trouve une cellilé 4édes lärgé pour contenir uglit,

tills datls 6 bols :ufl’ ebcalier en gpirale coiiduit
att cellule; enfih 18 faite ‘dutrono conronnéde-
pilstongues anhées,et qui au pointoù il se fermainie
n'encorë lé dibtiètré d’üh trBi-grôéarbre, est Sur-
rhobfé par tin clochèt, doh la Hache, ornée d'une
croix dé fer. dorfine feféuillage d’une manjèràpit-

 jaillet, en

Gazette
FRANCE.

La chambre dos députés, dans les séances des 12,
13 et 14 mars, continue la discussion du projet de
loi sur les associations,

M. Aug. Portalis : si j'avais la pensée que le pro-
Jet de loi qui vous est soumis dût calmer les inquié-
tudes, ramener le repos, anéantir les émeutes, et
rendre le commerces plus florissant, nous délivrer

au centre.—A gauche: très-Lien ! ), je m’empresse-
rais comme homme, comme député, comme magis-
trat, de votercette loi; mais, sij'étais persuadé que
-cetteloi ne tend qu'à troubler l’ordre, à provoquer
les mécontentemens, rendre plus pénible l’interven-
tion de la garde nationale, je repousserais cette loi,
et j’engagerais tous mes collègues À partager mes
convictions. (Très-bien! aux extrémités.) Ona
beaucoup exagéré l'influence des associations; pour
moi je leur en connais une, c’est do favoriser les
mauvais gouvernemens.

Nous devons à une association fameuse de pos-
séder les ministres qui sont en faco de moi (onrit) ;
ils doivent leur portefeuille & la révolution de ‘juil-
let. Je ne sache pas que cette association ait four-
‘mi beaucoup de fusils et de cartouches. Non, les

dats; elles sont mauväises pourles révolutions, mais
elles en sont excelleutes pour en recueillir les fruits.
(Rires aux extrémités.) La'loi est inconstitution-.
nelle, parce qu’élle viole la constitution.
es gouvernemens comme des hommes politiques,

car uu gouvernement qui renie son principe, duit
bientôt tomber sous le mépris.

L’empire a trouvé que article 201 suffisaità Ba
défense; le gouvernement né de Ia révolution de

| ortant atteinte au droit d’association,
fait ce que la restauration et l’empire n’ont jamais
eu l’idée de faire. Dans l’état actuel, la loi qui
vous est sourñise est une félonie ; le projet n’a point
voulut dire que c’était contre leg associations politi-
ques qu’il était dirigé : le gouvernement a voulu se
réserver d'atteindre tout ce qui peut lui déplaire;
ainsi trois citoyens ne pourront converser ensemble
sans que le gouvernement puisse sévir contre eux.

tres n’aient point encore poussé l’imitation de la lé-
gitimiité jusqu’à former une nouvelle garde royale,
et enrôler quelquès régimens suisses. (Murmures
an-centre.) C’est pourtant une chose nécessaire
pour toute administration qui's’éloigne de la grande
famille populaire. (Nouveaubruit.

Si un gouvernément a des amis, il doit avoir des
"ennemis; les passions ne sontsatisfaites qu’aux dé-
pens des vaincus, et l’existence des peuples est ton-
te passionnée. Laissez à vos ennemis le droit de
‘s'associer, laissez-les e réunir, vous connaîtrez plus
Yacitement leurs projets; et outre
jours parmi eux une divergence d’i

gurl y aura ton-
ées qui fera vo-

tre sécurité, vous serez toujours aussi prévenus à
l’avance, et vos mesures seront prises avant que
leur plan soit adopté.

Î Si, au contraire, vous forcez vos ennemis à cons-
pirer, à seconcentrer dans les ténèbres, à se choisir
un chéf, 3 se reconnaître à un signal donné, le dan-
ger est grand, car vous dépendez de-ln fidélité d’un
actionnaire. Ainsi, pour éviter l’enuui de quelques|

‘déclamations furibondes, pour éviter quelque effer-
vesceñce à la surface du penple, vous vous résignez
aurôle stérile etinquiet delatyrannie. Yous pour-
Suivrez & votre gré ceux qui se réuniront dans les
bureaux du National ou de la Quotidienne, du Pré-
eurseur de Lyon ou de la Gazette du Midi. Les
‘préfets fermeront la bouche aux mécontens; il n’y
aura plus de plaintes qui trouvent écho. Cela du-
rera quelque temps, et puis malheur au gouverne-
‘ment qui aura forcé toutes lesplaintes, tous les mé-
confentemeus, toutes Îles prières à se réunir en une|
seule voix, voix immense, voix terrible qui réduira
en poussière, non-seulementles cîtadelles etles forts
détachés, mais qui brisera peut-être les dernières
ancres du salut. (Agitation.)
Ah ! s’il était vrai que dans cette chambre vous

eussiez des ennemis qui  voulussent à tout prix ls
destruction de ce qui est, ils s’empresseraient de
voter pour cette loi, qu’on ne justifie qu’en gllé-
guant la modération intelligente du préfet de police
de Paris, qui le premier la mettra à exécution, et
À qui on adresse plus de reproches qu’on n’en à âdres-
sé à MM. Délavau et Mangin.  Singulière manière
de motiver une loi que de s’appuyersur l’habileté
de fonctionnaires amovibles ! Absurde manière de
raisonner, quand ces fonctionnaires ont troublé eux-
mêmes la tranquillité publique qu’ils étaient char-
gés deprotéger, (Réclamations au centre.)
— M. legénéral Jacqüeminot: Messrs, je ne viens

as exagérer ce qu’il peut y avoir d’inquiétant dans
a situation actuelle ; je ne crois pas queles partis
soient assez forts pour renverser legolivernement;
mais les inquit udes que l’on entretient sans cesse
portent atteinte à.la prospérité publique : la garde
nationale est lasse de voir consumer ses jours et ses
nults en fatignes sans cesse renaissantes. Un tel
état de choses ne pourrait se prolonger sans attirer
sur le pays les plus effroyables malheurs ; la Hberté
n°à pas d’ehiiemiis plus dañgéreuxque Tes assocla-
tions potitiques.

_ Ici l’oratenr s'appuie de fragriensdediscours pro-
Worleen 1792et 1794 par lé péhéràl Lafayette.
Voiéi la derdidre de cis citations : «Il fiegle Tes
seciétés publiques tombert duns um'aisérédittini-
versel on qu’elles renversent tout devant elles.”

- Moi aussi, continue D'orateur, j'aime la liberté ;
j'ai combattu, j'ai souffert pour elle, et, jen’ai don-
né à personie le droit de douter de Masincérité ; la
festauraffon' m’a créé des loisirs qui m'ont permis
B'étuâïer rincipes sociaux. Pa ‘conservé des
traditions
lois.  . \ Cu ©

Liberte,offe pli, cà dora toujéurs m'a de-
vise, et poury démeurérfidéle, je voté pourla loi.

: Salvêrte : Je vais citer un fragment de d's-
cours prononcé par un ministre en septembre 1830.
Je préviensla chambre queje necherche 7.as te triste
laisir de mettre un homme:en contradiction avec
bi-méme ; jeneJe diriger gncuneattaque per-
sonnelle contre M. Guizot ; mais voici ce que M.
Gui ot disaitesesereos Cohy 1, N . A

. M, Te ministre de l’idetruction publique : la date,
s'il yous plaît, eeA0
_ M. Salverte : Te 25 septèmbre 1880. (M. Gui-
Zot galue—On rit.), Voici çette citation, extraite
du Moniteur “ l’article 291 dû. code pénal est mau-
vais; il ne doit pas figurer éternellement, long-tems
chcoresi vous voulez, danslalégislation d’un peu-
ple libre ; les citoyens ontle droit de seréunirpour

; affaires publiques: il est boncauser entre euxdes 8; i
qu'ils le fassent, etjamaisje ne contesterai ce droit.

ces paroles, et jy voisSe n’ai rien À ajouter I
upétrds judicieuse critiqua du projet actuel, Le
débat doit donc être entre M,le garde-des-sceaux et

À, le ministre de l’instruction publique. (Onrit.)  térèsque, Une in eription abnorice que çet hériii-

|

Quant à moi, je voto contre laloi. _
tdtro siügiitier ét ritètiqué ut dédiée Xo ré-Darie. _ M, d’Argout: d"andacieusesaggressions ontlieu
de-a-Pait,èt qu’il

à

été righ en 189! , porl'éDé

|

contre l’ordre public, et lorsqu'on vous présente

Dudétroit, curé d Alouville.” Àcértaines époques

|

une loi contro les associations qui les provoquent,
de Patitiée, 16 derant dogétteparciste,vigué cË-

|

lés partisansdeçés associations fious attaquent au
lébtét lès céréitiotilos dà cülte ddus la chapell du

|

ti le se défendre; avantonod'entrerda1dig

CHbtid, : cushion, jome vois obligé do repousser quelques ac-

des assommeurs, officiels et non officiels (murmures,

sociétés politiques ne fournissent ni armes ni sol-.

Ilen est :

Ce qu’il y a de surprenant, c’est que les minis- |

les principe | co!
& "empire : Obéissance absolue aux,

  
a

MAIL 1834.
 

ousations, M. le ministæe we plaint que les émeutes
que le gouvernement a ours réprimées, n'aient
jamais été blâmées, tandis que les mesures que le
gouvernement a prises poub comprimer les émeutes

gue hilarité. * Adhésion as centre.)
Je veux dire, mnusienrsy que tour A tour les di-

vers moyens préventifs omtépressifs employés par
le gouvernement ont été Mâmés par l’opposition.
M. le ministre émuèrentleg émeutes qui ont eu lieu
depuis la révolution de juillet. Il arrive aux der-
niers événemens. Une enquéte avait été ordonnée
par la jastice; elle devait fermer la bouche aux
membres de l’opposition, et-ce n’est pas sans éton-
nement, sans indignation, que j'ai entendu dans la
bouche d’un député, d’un magistrat, le mot d’asso-
mieurs officiels on quasi-officiels; un magistrat qui
devrait plus que tout autre faite respecter l’ordro
publi¢. (Vives interruptions.—Il n'y a pas de ma-
gistrat ici, il n’y a que des députés.)
M. le président : Je laisse toute latitude à la dis-

enssions mais une attaque trop directe, dirigée con-
tre la qualité qu’un membre porte en dehors de la
chambre, doit'être considérée camme une atteinte à
banFpendance de la chambre, (Très bion ! très
jen! 

ah!) mais au député queje m'adressais; la chambre
a le droit de mettre les ministres en accusation. Si
des membresles jugent coupables qu’ils le fassent,
mais qu’ils ne les calomnient pas,
M. Isambert : Et la loi !
M. d’Argont oppose nno dénégatre:: formelleaux

accusation porté contre le g'ouvernem ‘ut,et si cette
attaque. imparléñientaireétait reñouvelée, je me ser-
viraïs également pour y répéndre de moyens impar-
lementaires. (Cris à l’ordre ! vive agitation.)

M.le président : Laissez expliquer la pensée.
M. d’Argout: J'ai voulu dire que si l’hécusation

était reproduite, je lui dounérais1e démentile plus
formel, (Rumeur.)
., M. &Argout entre ensuité dansla discussion; il
attaque plus particulièrement la société des Droits
de "Homme.
M. Guizot : Messieurs, avant d’entrer dans la dis-

cussion de la loi, je vais répondre à une assertion
de l’honorable prébpinant, et mettre soûs les yeux
de la chambretrois actes du parlement anglais contro
les associations. ,
M. le ministre traduit trois pièces émanées de la

législature anglaise däns les années 1798, 1817 et
1821 ; ces actes prohibent toutes les associations qui
prêtent dans leur sein des sermens illégaux.
Répondant au reproche d’avoir fait partie de'la

société aidetoile ciel t'aidera, il avoue qu'il en a été,
en effet, un des membres les plus influens; mais
cette société à cette époque n’avait qu’un but moral
et lévitime, celui de diriger les éléctions qui ont a-
mené la chambre des 221 ; ce résultat obtenu, s’il à
continué encore à faire partie de cette société, il à
été étranger à tous ses actes, auxquels il n’a pris
atietme part. li fait l’apoiogiede cette adresse des
221 qui,dit-il, est un monument historique qui fera
toujours la gloire de ceux quil’ont votée. -

Arrivant à là discussion de 1a loi, M. Guizot dit
que, loin d’avoir révoquéen dote là légalité de l’ar-
ticle 291, il s’en est armé en 1830 pour fermer les
clubs: c’est encore aveccette articlequ’il faut pour-
suivre les nouveaux ‘éluba qui se sont réfugiés dans
les, associations. J'ai dit, continue l’oratéur, que
sans doute cet article ne serait pas éternellement
dans un code, je le pense encore aujourd’hui. Il
eut venir un terhe, il vieñdra peut-être un tems où

il sera inutile. (Mouvement.) Je prie la chambre
de bien remarquer que je ne sais pas quand (rire gé-
néral) ; maissi l’article 291 est encore indispensable,
ce n’est pas à nous qu’ il faut s’en prendre. (Aux
centres : non ! non!)
M. de Corcelles : C’est à votre système.

. M. Güizot: Je ne veux pas dire que c’est À vous,
maïs c’est au parti qûe vous défendez (murmures
aux extrémités.) Hier, on parlais à cette tribune
W&empoisouneurs, et moi.jé dis qu’il y a un parti qui
corrompt tout ce qu’il touche. Toutes les fois
qu’une de nos libertés est tombée éntre ses mains,
elle est devenue pour les citoyens un, objet d’épou-
vante, d’alarmes et de dégoût,et laliberté a péri dans
les embarassemens honteux de ce parti. (Murmires
aux extrémités. Très bien! bravo! aux centres.)
. On a parlé d’espérances dégues. Oui, sans doute
Messieurs, il y a eu des espérances dégues, mais ce
sont les nôtres. (Oh! oh!) . Le parti auquel j'ap-
partiehs, ét més amis politiques nous avions rèvé
des progrès rapides, faciles. C’est de vous qu’est
venula déception. (Bravo!-bravo! aux centres.—
Onrit à gauche et à droite.) .
Le ministre s'efforce de justifier le systéme du

gouvernement, qui n’a point été un système de peur,
comme on I'a di:si souveiif, mais un système de
prudence et de sagesse. .

M. Guizot parle du parti carliste etdu parti répu-
blicäin. Dans Tes deuxpartisil trouvede bonset de
mauvais ‘élémens; mais, dhñs les deux, it y a une
minorité dontl’audace tient sons le joiig un certain
nombre de personnes timides et incertaines; c’est
cette minorité‘sur laquelle il fant avoir les yeux

| constamment ouverts.

 

sont ces théories sûr les oïsifa et Tes travailleurs
u’on cherche à répandre parmi les classes inférieu-
és. Tous coux gai ne travaillent pas de leurs mains,
où qui n’éerivelit phis dirsles joirnaux, sopt des
divifs., Vous êtés, à olsifs, vous, Messieurs, qui
dévorez là suibëténte dû peuple. (On rit aux cen-
tres.) .
Messieurs, reprend l’orateyr, le parti gui se pro-

Ldläié leseul, parti
bb ohvieax parti, unparti usé, #8erépit, une pâle
copiéde 91, 11 a rendy,,je ne louie pas, un grand

il n°ÿ 4 plus de services à lui rendre. Jo le répéte,
c’est un vièux parti ; il nous en faut un nouveau, et
vous ne Hvezplus. (Rirés aux centres.) | Le pro-
grès est aveo nons; il est attaché au triomphe de
notre cause : et, par un bonhbelr qui s’est rencontré
lusieurs,fois dahs l’histoire, aujoard’hui toutés Tes
nnes .calibes sont ensemble. Oui, Messiears, je

vonsest le seul qui: puisse suver la France, (Jubi-
lation aux centres.)

ETATS-UNIS. 4
. New-York, 28 avril—La protestation du Prévi-

dent, adressénau: Sénat des Etats-Unis, est undo-
cument trép important pour qué nous n’en dobniors
‘pas quelques extraits. Les passages que nousre 8
chèisis et qui n’en forment pas la dixidme putife,
nous oni pary lds plas remarquables, Cotte écla-
tante rupture entre le pouvoir exécutif et le prerifer
corps de I’Etat est ume chose nouvelle, grave et
‘dontoh ‘fib baurait prévoir toutes les cottEqueriode.

_ PROTESTATION, . .
Au Sénat des, Etats-Unis—H partit d’après fes

rocès-verbaux des séances du Sénat, qu’ine révo- 
utiou proposée le 28 décembre dernier, et, apr

de longs Boats, molifiépak soh auteur, a66 adop-

, 166 lo 88 mars. par lo vote de 26 Séndteucd tur 46

ont toujours été universelment censurées, (Lon.

De Queher,

 

présens et qui votèrent. Cette résolution portait
que.
“Le Président s'est arrogé dans ses dernières

“ mesures relatives au revenu public, uue autorité
“ et un pouvoir que la constitution et les lois ne lui
“ donnaient pas et même qui leur étaient dérogatoi-

res. ;
,. t*++.Dans le cas présent, il existe une néces-
Sité encore plus forte de faire entendre ma justifica-
tion. Par une clause expresse de la constitution,
le Président des Etats-Unis doit, avaut d’entrer dans

termes suivans:
~ Je jure solemenellement de remplir fiddlement
Pemploi de Présilent des Etats-Unis et de préser- 

M. d’Argout: Ce n’était pas an magistrat (ah !.

Un autre mal plus grave tovirntente la sociétd ; ce’

“ ver, protéger et défendre, autant quej'en serai ca-
“ pable, la constitution des Etats-Unis.”
Lodevoir imposé au Président de défendre In

constitution de tout son pouvoir, est une des côi-
séquences essentielles de la nature de sa charge ;
mais en exprimant cette obligation en.termes
expris dans le sermentofficiel, qui, sous ce rapport,
diffère du serment exigé de tout autre fonctionnaire,
les fondateurs de notre république ont montrél’im-
portance qu’ils y attachsiont et lui ont donné une
force et une solemnité toutes particulières. Le ser-
ment que j'ai prêté, les sentimens de la plus vive
reconnaissance envers lo peuple américain, les liens
qui enchaînent tous mes intérêts dans ce monde a
la gloire et à la prospérité de mon pays, me font
une stricte obligation d'accomplir ce devoir: or,
étant parfaitement convaincu que la discussion et
l’adoption de cette résolution non-seulement n’étaient
pas autorisées,par la contitution, mais encore qu’elles
en blessent l’esprit et empiètent sur les droits des
autres pouvoirs, je crois donc que c'est pour moi
un impérieax devoir que de maintenir la suprématie
dece contrat national, et les prérogatives du dépar-
tement confié à mes soins, par tous les moyens que
ne fournira mon autorité légale, en respectant les
droits de tousct le génie de nos institutions civiles.
C’est dans ces vues que j'ai fait placer dansles ar-
chives du département exécutif et que je transmet
au Sénat cette solemnelle protestation.

Il est dû au Sénat ainsi qu’au peuple que j’expose
sans réserve la manière dont j'envisageles actes ju-
diciaires quej'ai cités plus haut, ainsi queles raisons
qui. me portent à les'considérer sous ce point de
vue ; je le ferai avec la liberté et la fermeté que ré-
clame une occasion aussi rare qu’extraordinaire.

D’après la coustiutution des Etats-Unis, les pou-
voirs et fonctions des différentes branches du gou-
vernement fédéral, et la responsabilité qu’eutraîne
la violation ou la négligence de leurs devoirs, sont
clairement définis ouse déduisent comme cousé-
quonces nécessaires. Le pouvoirlégislatif, sujet au
veto motivé du président, est conñé au congrès des
Etats-Unis, composé du Sénat et de la chambre des
représentans. Le poùvoir exécutif est confié exclu-
sivement au président, avec cetté seule restriction
que pour conclure les traités et nommer à certains
emplois, il doit agir d’après l’avis et avec le consen-
tement du Sénat. Le pouvoir judiciairoest confié
exclusivementà la cour suprême et autrès cours des
Etats-Unis, dans le cas d’accusation contre le pré-
sident ; la chambre des représentans doit alors se
porter accusatrice et c’est au sénat qu’il appartient
’entendre et de juger, Mais quoiqu'il y ait mélan-

ge des pouvoirs de ces trois différentes branches du
gouvernement dans quelques cas spécifiés, cependant
chaoune. d'elles est indépendante des autres dans le
cercles de ses attributions, et lors même qu’elle sort
de ce cercle, elle n’est responsable envers les autres
qu’autant que la constitution le prescrit expressé-
ment. Sous tousles autres rapports, éhacuned'elles
est l’évale de deux autres, et toutes trois servent le
peuple améritain, sans avoir la puissänce ni le droit
de se censurer l’und’autre dans leur service commun,
excepté do la manière que leur maître souverain l’a
ordouné. . ,
La responsabilité du président est très étendue.—

II peut être accusé devant le congrès pour de grands
crimes ou de simples délits, et, reconnu coupable,
il est déposé et déclaré pour toujours inhabile à oc-
cuperla présidence ; cejugementrendu, il peut en-
core être poursuivi devant les tribunaux ordinaires
et puni selon la rigueur des lois. Il est sujet à
l’action judiciaire de tonte personne, dont ses in-
structions ou ses ordres illégaux ont blessé les inté-
rêts, de la méme manière que le dernier des fonc-
tionnaires publics, Outre la responsabilité qui peut
ainsi l’atteindro par accusation devant le congrès,
poursuites criminelles ou civiles, il doit rendre
compte autribunal de l’opinion publique de chacun
des actes de son administration. Soumis seulement
auxlois de la vérité et dela justice, le peuple des
Etats-Unis a le droit imprescriptible soit individu-
ellement soit collectivement, de discutersa conduite
officielle et d’exprimer de vive voix ou par écrit,
en tel temps, tel langage et avee telles formes qu’il
lui plaise, l'opinion qu’il s’en est formée. Indirec-
tement aussi, sa. conduite peut être l’objet des dé-
bats de l’une ou l’autre branchede la législature, ou
du sénat, lorsqu’il exerce son action exécutive, et
peut être examinée par ces deux assemblées antant
que l’exigent leurs actes exécutifs ou législatifs.—
‘l'els sont les diverses manières d'appeler le prési-
dent des Etats-Unis À rendre compte de sa conduite
officielle.

Jugée d’après ces principes, la résolution du sénat
n’est nullement autorisée par. la constitution, i la-
uelle elle est déroratoire. Il én résulterait que,
ans le but d’infliger une censure publique, sags

vouloir exercer son action. législative ni son droit
che 

du progrès dit un, mensonge ;'

setvice aû pays : il à détruit l’ancien régime ; mais ;

le déolare avea conviction, le systènieque nous sti- |

ès

/

par ln conatitution ne dévhit.

d’accusation, une seule bran de :là législature
pourrait examiner et juger les actds offiçiels du pau-
voir exécutif. Il n’existe dans la constitution au-
cune clause qui soumette le président à unepareille
responsabilité, ni qui accorde de pareils pouvoirs à
l’une ou l’autre branche de la législature. ‘
Le président fait l’analyse des pouvoirs du sénat,

quine lui donnent aucun droit aux actes qu’il s’est
permis. D'ailleurs aucuné des formalités voulues
par In constitution n’aété reniplie :
Le président des Etats-Upisn doncété accusé et

trouvé coupable parJa majorité du sesjuges consti-
tutionnels ; mais dans aucune partic de cette pro-
cédare les formes que presorit la constitution u'ont
'été observées. ; ..-

L'accusation, du lieu ‘d’être portée et suivie par
1a chambre das représentans, est sortie du sein même
du sénat ; elle A a jugée été sans la participation
del’autre branthe. Le serment que prescrit la con-.
‘stitution n'a: Jus été prêté par les sénateurs‘; le
grand-juge (ChiefJustice) n’a pas présidé; aucune
‘assignation h’a été servie à l’dcousé, À qui l’on n’a
‘pas donné l'occasion de répondre aux charges avau-
‘ches contre lui, de voir. ses accusateurs .face à faco,.
d'interroger contradictoirementles témoins, de pré-
tenter ceux qu’il pouvait hvoir en sa faveur, enfin
‘de se défendre. , :

C’est en vain que l’on allèguers que,lé. forme de
‘cette résolution n'est pascelle d’une aocusation, .en-
core moins d'une gentemcq ; que la peine iniligéà

pas la suivre, et que
‘dans ce cas.il n’y avait pas d'accusation à httendra

Pexercice de ses fonctions, prête serment dans les |

| jet à una amende quin’est. pas moi

_ [Tome 71.

parce qu’elle n’a pas pris cette forme, que cette ré-
solution est plus contraire à la constitution, car
c'est comme accusé seulement que lo président est
judiciairement responsable envers le sénat.

vec... Dans l’adoption de cotte résolution, non
seulement le mode constitutionnel de procédure a
été entièrement omis, mais encore les premiers prin-
cipes d’une jurisprudence éclairée et même du dpoit
naturel ont été violés dans la forme de sa rédaction.
Ons’y est abstenu avec soin de désigner dans ‘la-
quelle de “ ses dernières mesuresrelatives au revenu
public, “le Président s’est avrogé une autorité et ux
pouvoir que la “ Constitution et les lois ne lui don-
naient pas.” On s'y est abstenu avec soin de spéoi-
fier quelles lois ou quelles clauses de la constitution
avaient été violées. Pourquoi le délit, cause prém-
ière de l'accusation, n’a-t-il pas été exposê aiusi que
l’exige la constitution pour que le plus humble ¢it-
gven soit mis en état de prevention ? N'étaitil pas
dû à l’acunisé do préciser son crime afin quil pitt
faire porter en défense sur les vrais motifs de l’acou-
sation ?  N’était-ce pas aussi dû au Peuple, afin
qu'il pit voir comment et quane avaient été violges
ses istitutions ? .
Le president, après avoir établi qu'il était dang

son droit en changeantle secrétaire du trésor dont
les vues ne s'accordaient pas avec les siennes, passe
à la question du dépot des fonds de l’Etat,

Dansce gouvernement fédéral, ainsi que dans tous
les autres, il à toujours été considéré comme dans
les attributions du Pouvoir exécutif, d’être le gardien
des propriétés publiques. D’après ce principe,toute
espèce de propriété appartonant aux Etats-Unis,
terres, édifices, marchandises, provisions, habille
mens, armes oumunitions de guerre, est confiée à la
vigilance d’employes nommés parle président, qui
sont responsables envers lui et qu’il peut destituer
à volonté.

Les fonds du gouvernementne sont qu’une espèse
de propriété publique. Ces fonds ne peuvent êtro
perçus soit sous forme d’impôts, soit comme droits
de donanes, ni être versés dansles caisses du Trésor
qu’en vertu d'uneloi ; mais une fois cette loi votée,:
les fonds publics ont toujours été et seront toujours
à moins que la constitution ne soit changée, confiés
à la garde du Président. Le Congrès ne peut dogu
pas lui en retirer la disposition, sans s’arrogerle pou-
voir exécutif et renverser ainsi les premiers princi-
pes de la Constitution.

<……………. Le moment et la circonstance qui opt
amené la résolution du Sénat semblent aussi m’im-
oser l’obligation de ne point les passer sous silence,
endant près de 45 aus le Président avait exercé,

sans qu’on doutàt de son autorité légale, les pouvoirs
qui lui attirent cette censure publique. Eta quelle
occasion cherche-t-on à faire prévaloir d’autres prig-
cipes? La Banque des Etats-Unis institution de
monopole, avait tenté d'obtenir que sa charte fit
renouvelée, en exerçant un contrôle direct sur les
élections du Peuple et sur l’action du gouverne-
ment, L’usage qu'elle avait fait de ses fonds et do
la puissance qu’ils lui donnent avait été mis au grand
jour : on informele président que cette institution
médite de nouvelles manœuvres, qu’elle se prépare
à faire un second effurt plus vigoureux que le pre-
mier, atin de faire parler à l'opinion publique un
langage qui force le gouvernement à céder à ses
demandes. Ce projet ainsi organisé, la violation
flagrante de sa charte, l'oubli de ses devoirs, l’arrg-
gance de ses prétentions, l’action corruptrice qu’elle
exerçait sur la presse, rendirent alors cette institue
tion, aux youx du président, incompatible avec l’in-
térêt public et la sûreté de nos institutions ; elle
devait donc cesser d'être employée en qualité d'a-
gent fiscal par le trésor. Un secrétaire des finances,
nommé pendant les vacations du sénat, refusad’ac-
complir un devoir que son supérieur considéraitims
périeux, et, quelque innocens que pussent être ses
motifs, devint, defacto, le protecteur de la banque.
Etc’est à cette occasion que l’ons’aperçoit, pour la
première fois, que les aufeurs même de la constitu-
tion ne la comprenaient pas ; quele premier congrès
et tous ceux qui le suivirent avaient, par unepra
tique de près de quarante-ciug années, établi une
fausse interprétation ; quelo secrétaire des finances
n’est pas responsable envers le président, et que Ie
destituer, c’est violer la constitution et les lois et
mériter ainsi d’être à jamais déshonoré sur les pro-
cès-verbaux du sénat.

.………………...Je dois aux fonctions élevées dont js
suis chargé : à ceux qui seront appelés à me sucué-
der; aux représentans du peuple, dont la prérdga-
tive constitutionnelle a été usurpée; au peuple, aux
états et à la constitution, de n’en laisser enfreindra’
aucune des dispositions par une attaquefait contre
le pouvoir exécutif, sans au moins teuter un effort
pour les préserver intactes, les protéger et les dé-
fendre. Dans cette vue, et d’après les raisons que

j'ai exposées, je proteste solennellement contre la
résolution du sénat, que je considère comme con-

traire à la constitution ; tendant à détruire la juste

répartition des pouvoirs, et, par ses eflets immé-
diats et sa doctrine dangereuse, À concentrer entre
les mains d’un corps législatif qui n’est pas direc=
tementjusticiable du tribunal populaire, undegré
d'influence et de pouvoir fatal àla iberté ainsi qu’au

pacte fondamental de la république. ;

v+……….Afin que la résolution dü sénat ne puisse
pas, avec l’assentiment du pouvoir exécutif, ormet

ün précédent pourl’avenir ;et afin que les motifs

qui m'ont guidé dans l’adoption des mesures dénon-
céespar cette résolution, soient connus de mes con-
citoyens, du monde entier et dea postérité, jede
andb respectucusement que cette pr on sois

inséréeer0006.verbal & la séauce du sénat.
ANDREW JACKsQN,

15 avril 1834

1.01 DES BATEAUX-A:VAPEUR. ;
La Louisiane estle premier état qui a donnél'ex.

emple d’une vigoureuse législation pour préveniz
et punirla négligence dans la navigation des bateaux
Àvapeur. Nous devons au Baltimore American le

sommaire suivant de la loi qu’elle a passée à ce sue

jet :— . ,

. * La loi établit lacharge d'ingénieur de l'état pour

1 port dela Nouvelle-Orl Le devoirde-iiee
génieur est d’examiner une fois tous les trois mois,;
a’force des chaudières des bateaux & vapeur qui nas

viguent sur les rivièges de l’état ; de porter par Js.

pression hydraulique À trois foisla pesanteur

de

la

vapeurqu'elle peut être réputée capable de porters

a

 

ot de fournir à chaque bateau un certificat qui spéci-.

fie la pesanteur de la vapeur que l’on peut empl
“ En cas d'accident survenuà bord d’un ene

qui n’aurait pas lescertificats requis, le capitaine, Je
propriétaireet l'agent ne pourront, ge faire payer is

fret ou l’agpurance ; le propriétaire ou agent asf,

rendu responsable savers ‘armtpur pourIs sonics
ière du à et de plus, itaine est sue.

Paso atonequi as 1 s de 500 pisstres,
ot pas plus de 2QU0 piastres,et

à

un emprisonses
oe e non moinsdg trois mois, Bi plus do trois,

ans, Si des individus perdent avie lo capitaiag,
+» manslaughter; i vite

ités sont impogéesaux Givers,
1eaguidens durantla saviget” de la chambre dès représeutanm C'est précisément doit être jugé coupable d

… Les woe
see parties Q



NF.

suite d'une charge trop forte, d'une mar-

oneDerapide, ou d'une vapeur plus forte que le

certificat ne le permet, où tout autre accident

“

qui

eut survenir. tandis que le capitaine, le pilote ou

’ingéuieur estoccupé à jouer, ou À assister à quelque

hazard.”
Jues mêmes pénalités sont imposées dans le cas

d’aveident par la poudre à tirée, chargée, saus avis

écrit, exposé daus trois parties visibles du bateau.

*

7

« Lesarmateurs sont sujets à une amende de 200

iastrespour chargement de poudre à tirer, sans eu

- donner avis au capitaine ou au commis ; e* cout

aussi tenus de réparer les dommages qui peuvent

résulter de tout accident causé par icalle ; et en cas

de perte de la vie, ils seront réputés coupables de

masvuunten qui descend doit arrêter sa vapeur

- loraqu’il se-trouve à un mille d’un bateau montant.

Ce dernier étant tenu de gouverner pour éviterl’au-

tre, ettenu à tous les dommages. | .

“Il y a encore d’autres injonctions, mais les sus-

dites formentles principales dispositions de laloi,

qui paraissent être statudes avecla détermination de

force des pénalités rigoureuses contre la
mettre on

i dans la conduite des barques à vapeur

LeIeMissiusipi, dansles limites de Pétat de la
sor Le: ”»Louisiane.

PROVINCES INFERIEURES.
Halifax, 16 avril, 1834.—Aujourd’hui d 2 heures,

Son honneur le Président s'est rendu avec le céré-

monial ordinaire à la salle du conseil, pour clore la

session, et a prononcé le discours suivant:
MM,du conseil et MM. de la chambre d’assemblée,

Commeles affaires publiques sontmaintenant ter-

minées, c’est avéc le plus grand plaisir que je viens

““Fnettre fin à vos travaux législatifs, et vous Mettre à

même de retourner à vos occupations personnelles,

MM. do la chambre d’assemblée,
Je vous remercie au nom de sa majesté pour les

subsides que vous avez octroyés pour le service pu-

bc de la présente année. Co .
11 eût été de la plus vive satisfaction pour moi si

l'affaire importante qu’il a été de mon de vous sou-

mettre, en obéissance aux ordres desa majesté, u-

- vait été arrangée d’une manière satisfaisante ; et je

ne puis que regretter que des questions d'aussi grave

intérêt n’aient pas été ajustées durant une aussi
longue session. . ,

Je sais -qu’une grande partie de votre tems a été

consacrée à reviser le cours monétaire de la provin-

" ce, et j'espère sincèrement que les mesures qui ont
été adoptées seront avantageuses au public.

MM.des deux chambres, ; .

L’arrivée prochaine du lientenant-général sir Co-

lin Campbell, dontje vous ni déjà annoncé la nomi-
nation au gouvernement. de cette province, me dé-

* chargera bientôt des devoirs importans que Je rem-
plis actuellement. .

Avant de mettre fin à ce dernier acte de nos rap-
ports officiels, je ne puis m'empêcher de tous expri-
mer.la haute satisfaction et l’avantage que m’a pro-
curé la coopération cordiale des deux branches de la
législature, pour promouvoir le bien public, ainsi
qne de reconnaître la courtoisie et la bienveillance
que chacun de vous m’a minifestées durant mon ad-
ministration temporaire du gouvernement,
— Lalégislature de l’Ile du Prince Edouard a clos

“ ses séances le 27 mars.

|

L'assemblée a pétitionné
“sa majesté pour accorder àcette colonie un conseil
législatif; et pour qu’il lui plût d’approprier des
terres i Pencouragement de Veducation. La cham-
‘bre a aussi prié son excellence de procurer un ba-
teau à vapeur de Ja force de 50 chevaux pour le
transport des malles entra Pictou, Charlotte town
et Miramishit, Pourvu que les dépenses n’excèdent
pas £500; et elle a refusé de voter aucune somme

‘ d’argent pour défrayer les dépenses du marché con-
tracté avec les propriétaires du Pocahuntas, sous
rétexte de violation du marché.
St-Jean, (N-B.) 16 avril.—Nous ne nous rap-

“pelons pas d’une saison aussi belle que celle qui re-
gne depuis quelque tems. Aujourd’hui lo thermo-
mètre s’est maintenu à 70 degrés à l’ombre; et au
‘soleil, il était à 123 degrés lorsque midi sonna.—
( Courier.)

HAUT-CANADA.
Toronto, 22 avril:—Un ‘gros vent de l’est no

amené un nombre unisité de bâtimens à vapeur. Ja-
mais un égal nombre se trouvèrent daus notre port
‘au même moment. Le Cobourg,le William 4, et le
St- George venant de Kingston et Prescott ; le Unit-
‘ed Kingdom de Niagara; la Constitution (ameri-
cain) venant de Rochester et se rendant à la partie
‘supérieure du lac; le Canada et le Quecnston dé-
tenus par le gros temps.—( Courier.)

Cornwall, 8 avril: — Nous apprenons que les
commissaires pour le canal du Saint-Laurent doi-
vent recevoir après le ler juin, Æ10,000 chaque
mois, jusqu’À ce que la somme de £70,000 soit dé-
Tensée, ce qui est autant qu’ils ont demandé pour
a snison, et durant la prochaine on en dépensera le

‘double. M. Jones, président du bureau, est allé à
New-York, dit-on, pour prendre des arrangemens
‘avec le receveur-général pour tirer de l’argent du
besoin.  Z‘on a envoyé cherché l’ingénieur, M
Mills, que l’on attend cette semaine; aussitôt qu’il
sera avisé les commissaires s’assembleront et dési-
gneront cette partie de la route quis se proposent
‘d’améliorer en premier lieu, et de l’annoncer aux
contracteurs. Nous croyons que les commissaires
n’ont pas déterminé par quelle extrémité du canal
ils commenceront.—( Observer.)

BAS-CANADA.
Montréal, (lundi) 28 avril—Messieurs les agens

de la compagnie de la Baie d’Hudson nous prient
d’annoncer que M. Simpson, gouverneur des terri-
toires de la eompagnie, est parti bier de Lachine
pour l’intérieur et la Baie d'Hudson, avec ce qui
vestait des voyageurs pour ce service, la plus grande
partie l’ayant précedé la veille. Le convoi consiste
&n cinq canots ; les passagers, outre le gouverneur
Simpson, étaient: MM. Edward site John Mec-
Bean et Colin Campbell, associés, M. Whiffen, chi-
surgion, et MM, Wm. F. Crate et Walker Biruie,
guvriers; et MM. Bruce et Landry ; ces deux der-
niers s’en vontàl'établissement de la Rivière Rouge.
— Minerve.) co :

er matin, vers 3 heures et un quart, on a qb-
servé au-dessus de cette ville, un météore lumineux
qui paraissait être de la grosseur d’un chapeau, et
évait une queue lumineuse de 2 À 3 pieds de longueur.
Le météore a prisla direction du faubourg Ste- Anne.

Ibid.
Nous apprenons que la compagnie de bateaux à

Vapeur du Rideau et Ottawaa établi les taux suivans:
. ‘ passagede. la chambre, de Montréal à Kingston, et

vicé-Versd, 12 piastres ; unquart de fleur, 2s. Gd.;
wn do. lard, 8s. 3¢.; wm dd. alkalis, 6s, 3d. ; fromtent,
84d. le boisseau.
… Nous avons eu occasion ces jours derniers de vi-
sîter le canal de Chambly dont l’objet est de réunir
le lac Champlain avec la portion’ navigable de la ri-
vière Rictrelien, en évitant los rapides qui se trou-
Yententre le fort Saint Jean et Chambly.

ll est À regretter que l’ouvrage n’ait pas été pous-
sée avec plus de vigueur ; avant qu’il soit navigable,
il se sera éconté cinq aris depuis son commencement,
quoiqu'il eutpu être achevé dans une année. Le
nombre de mille achevés, nomYre moyen dans un
on a été,—aur le canal Erie, 44 ; sur le canal Cham-
Main, 86 ;et sur le canal de Chambly il sera moins.
que 2} milles. En accordant quelque chose pour
la longueur de Phiver, compatéà avec sa longueur
entre Albany et Whitehall, quoique ln différence

“ ne soit pas grande; en exceptantla force plus eonsi-
dérâble de nos écluses, nous dirons tonjours que
dragne ce canal fut projeté on aurait dû prendre dès
arangemeus pour le commencet-et le finir dans uno

ww <#

été. Si on eut fait cela il serait en opération de-
puis douze mois. : ‘

Les écluses paraissent êtro construites d’une ma.
nière très-solide ; mais elles seront faites sur une
plus grande échelle, pour recevoir de grauds vais-
seaux. C’est là une amélioration, et il est bon que
l'auvrage se fasse de bouno heure, attendu que les
frais et los inconvénieus auraient été plus considé-
rables plus tard. Avant peu d'années, le canal de
Lachine sera élargi. (Daily Adv.)

Montréal, 28 avril—Le col. Nicolls, des ingé-

bee, parle Canada, pouraller visiter les écluses du
gouvernement sur le Saint Laurent, et ensuite le
canal de Grenville, (Herald.)
Nous appelleronsl'attention des partisans de la

constitution des districts les plus éloignés sur le
dernier avertissement du comité relatif à l'envoi des
parchemins. Ou se propose d’envoyer le tout en
Angleterre parle paquebot de Londres du 16 mai.

(SSettler.)
Montréal, (mardi) 29 avril:—Le bateau-à-va-

peur Patriote Canadien, les actionnaires ayant trans-
porté sa régie à Thos. Phillips, écuyer, doit com-
mencer dewain le service de Québec, Il sera le
scul bateau hors l'influence des grandes compagnies
et comme moyen de concurre.w:e doit recevoir de
l’encouragement, C’est M, John Ryan, ci-devant
agent à Québec de la compagnie dite Tow-Boat
Company, qui en est le capitaine. Quoique qu’il ne
soit pas tout-d-fuit prêt à recevoir les passagers, on
le préparera sous peu, etalors il aura de 30 à 40 lits
de chambre.

ll est survenu un incendie à Bytown (rivière
Ottaounis) le 14 du mois, et l'hôtellerie de M. Phi-
deman Wright, membre du comté, fut la proie des
flammes. ll paraît que quelques étincelles de la
cheminée se logérent surle toit, ct un gros vent
suivi d’un assez longue secheresse rendit tous les ef-
forts pourln préserverinutiles. C'était un vaste bâ-
timent occupé par M. Brigbam; sa longueur était
de 150 pieus y inclus un appenti, Il y avait £370
d'assurer sur les meubles et quelques marchandises,

man
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Les journaux de New-York du samedi soir, 26
ultimo, nous sont parvenus ce matin par la poste.

L’échange sur Londres se vendait de 44 à 5 par
cent de prime.

L’emprunt de six millions de piastres pour les
classes agricole et mereantile de l’état de New-
York, que viennent d’agréer les deux chambres de
la législature de cet état, sur la recommandation du
gouverneur Marcy, prouve que la détresse a été
réelle et sévère.
La dépression des affaires dans les Canadas, qui a

été marquée par un plus grand nombre de faillites
durant les derniers douze mois qu’à aucnne période
antérienre, et proportionnément plus fortes, s’est
fait sentir sans qu’on ait recouru à ce moyen de sou-
lager lo commerce ; bien au contraire, quelques-unes
des sources de l’industrie commerciale ont été ta-

ries. Nous espérons que cet état d’amélioration
des choses dans les Etats-Unis se fera sentir en Ca-
nada, où l’on a porté notre part des maux.

Les renseignemensde quelques négocians, qui ont
laissé la Grande-Bretagne vers la mi-mars, ne sont
pas bien propres à faire naître des espérances pour
le commerce de la saison prochaine. Tous admet-
tent que les chargemens de marchandises seront li-
mités, vu que plusieurs des vaisseaux de Londres,
qui obtenaient facilement des cargxisons entières,
n’avaient, aux dernières dates, l’air d’en obtenir
que la moitié ou les trois quarts. L’émigraticn sera
moindre cette année que l’année dernière, mais elle
sera en partie d’individus qui possèdent quelques
capitaux, et en cela elle sera moins à charge pour
les villes de Québec et Montréal.

Tandis que le commerce a été en proie à cette
déplorable dépression dans toute l’Amérique du
Nord, celui de la. Grande-Bretagnes’est fait avec
une vigueur qu’il n’avait pas depuis cinq ou six ans
auparavant, '

 

LES AGITATEURS.
L’on agite dans le but de se procurer des signa-

taires aux requêtes sur les résolutions de la cham-
bre avec nn zèle croissant, surtout dans le district
de Montréal, qui gît, À ce que nous apprenons, sous
un climat plus chaud que celui de Québec.

L’agitation que l’on poursuit maintenant est mis
en jeu par Ja majorité actuelle contre la coutume,
et elle ferait présumer que les sentimens des habi-
tans de la province n’étaient pas réellement expri-
méspar leurs représentans ; au moins que leur ap-
probation était douteuse. Cela serait assez hunrili-
ant ; mais une élection générale n’était pas loin, et
probablement l’on a pensé que l'agitation pourrait
servir à engager d’avance les électeurs et assurer
leurs siéges aux membres, avec les avantages et
l’importance personnelle qui peuvent y tenir.
Les adversaires des résolutions sont aussi entrés

en campagne à Montréal, et font presque autant de
bruit que leurs ennemis. Les deux partis sont bien
excusables de croire qu’ils vont faire des merveilles.
En autant que cela peut concerner le gouvernement
anglais, nous croyons que ni l’un ni l’autre n’exer-
cera d’influence sur ses décisions. Il ne peut ré-
voquer en doute que la colonie désire conserver les
avantages qu’elle retire de la protection du gouver-

sentions qui règnent dansla colonie, agravées par
l’agitation actuelle en diminuentla somme,et qu’elles
n’aident nullement Sa Majesté à gouvernerla pro-
vince de manière À procurer le bien-être général.
Les hommes dont les passions et les préjugés sont
excités les uns contre les autres, ne peuvent con-
tribuer au maintien d’un gouvernement Lon et
juste, tel Que celui que reclame des sujets anglais.
Plus les gens s’échauffent, plus ils sont incapables
de contribuer à la paix et au bon gouvernement du
pays où ils vivent.
AQuébec, l'agitation règne sur les journaux et

parmi les comités des résolutionnaires, et leurs
émissaires envoyés dans les campagnes, pourassaillir
les gens au sortir de l’église les dimanches, Les di-

es propriétaires et cultivateurs du sol sont surpris
de tout cela, vu qu’ils ne remarquent point d’op-
pression de la part du gouvernement, malgré qu’en
disent ees émissaires—rien qui indique de sa part
una disposition à les priver de la liberté et des avan-
tages dont ils jouissent présentement. À lavérité
ils commencent à s’appercevoir qu’ils sont privés de
quelques-uns des avantages qu’ils avaientraison d’at-
tendre de la législature, par les dissentions que l’on
fomente à dessein, malgré le désir bien connu du
gouvernement anglais de les appaiser en accédant
aux antérieures représentations de la province. Si
on laissait à leur bon sens et à leur bonnes disposi-
tions liberté de se manifester, ils feraient un grand
pas dans lapratique d’an gouvernement libre—celui
d’apprendre à ceux à qui ils ont donnéleur part
d'autorité, qu’ils no doivent pas l’user à les maîtri-
ser, mais à les servir au metlleur de. leur capacité,
sous la constitution en vertu de laquelle ils sont
choisis. . . , .

Si le peuple qui travaille dit une fois aux agita-
teurs : ‘’ Tenez-vous tranquilles ! laissez-nous vivre
en paix,” il prendra une attitude et une autorité
dans le pays, que ses serviteurs dans/la législature
n’oseront plus s’arroger, et il fera voir au gouver-
nement a«glais qu’il est pleinementcapable de jouir
de cette liberté que ce gouvernement désirevoir ré-
Prier dans tous ses domaines.  

nieurs royaux, est arrivé ici samedi matin, de Qué- Ÿ

£

Advienne ce qu'il pourra, il n’y à point sujet de
s’alarmer daus la colonie, bien persuadés que nous
sommes que lu masse du peuple pense sainement,
et que le gouvernement métropolitain, ainsi que ce-
lui de la colonie, ne sont pas disposés à commettre
aucun acte inconstitutionnel, où à créer aucune 1r-
ritatiou. .
LY .

L'Hoerray, pis Emigee’s.—M. Stanley, au com-
mepcement do la dernière session, fit transmettre
aux chambres l'extrait d’une dépêche qui annonçait,
ue tout projet de loi pour imposer des taxes eur les

émigrés devait être réservé pour la sanction du roi.
Voici le fait : il n’est pas question des motifs. Ia
chambre, sachant que le projet, si toutefois il était
sanctionné, ne devait l’être que versle mois de juin,
s’est refusée À faire tout autre octroi pour subvenir
à l'Hôpital des Emigrés, et aux maux qu’elle savait
devoir nécessairement peser sur nous ; elle s’est de
plus refusée à des octrois en aide à ceux provenant
de la taxe. La chambre seule a le droit d’initier
des bills d’argent. Si, donc, le public de Québec et
de Montréal se trouve nssailli par la maladie, s’il est
forcé de débourser de fortes sommes pourle reste de
la province, ou de se voir périr lui-même, ou être
outragé par des malheurs qui heurtent l’humanité,
et qui amolissent même les monstres ; ce n’est stric-
tement pas à ‘“ nos difficultés parlementaires ;”* ces
termes sont trop généraux; c'est epécialement à la
chambre d’assemblée qu’on en est redevable, Cette

| chambre qui, appelée a appuyer lesefforts, i soute-
nir les intéréts du peuple, les néglige,” pour pré-
ter À sesanimosités, et à ses desseins, de tout bou-
leverser, sans nous avoir jamais dit par quoi elle
veut remplacer nos institutions.

——————

Ce n’est que par des comédies que l’on peut faire
justice à nos résolutionnaires. Circulant toutes es-
pèces de mensonges sur leurs journaux, qui sont
contredits et exposés: leur “ amour pourla vérité,”
leur “ rénérosité” se signalent cependant par des ad-
missions les plus satisfaisantes, toutefois en mon-
trant qu’on n’abandonue pas l’imposture, et qu’on
veut s’en servir à la connaissance de tout le mon-
de: il n’y a de possible que la comédie pour de
pareils sujets.

 

BILL pour rappeler au temps y mentionné un acte
passé dans la quinzième année du règne de Sa
feue Majesté George HI, en autant qu’il autorise
la perception de certains droits sur le port in-
térieur des journaux, etc, dans les domaines de
Sa Majesté de l’Amérique du Nord. [Lun la 2e
fois le 14 mars, dans la chambre des pairs.)
« Que depuis et après que l’assentiment de Sa

Majesté aura été signifié daus la formeordinaire par
les gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs des co-
lonies ou provinces de Sa Majesté dans l’Amérique
du Nord, aux bills ou actes des législatures detelles
colonies ou provinces respectives, autorisantla de-
mande dans icelles par le maître de poste général de
Sa Majesté ou son député ou députés,tels droits de
port tels qu’exigibles par le susdit acte de la quin-
zième du règne de Sa feue Majesté George Trois,
ou tous autres droits exigibles par tels bills ou actes
qui peuvent être respectivement mentionnés, et
pour la confection de tels règlemens pourla régie
du burean de poste danstelles colonies et provinces
par le maître général de la poste ouses députés,
alors le dit acte passé dans la quinzième année du
règne de Sa feue Majesté lo roi George Trois, en
autant que le dit acte autorise la demande de droits
quelconques pour le transport intérieur des lettres
et autres dans les colonies ou provinces resnective-
ment, est rappelé et ne sera plus d’aucun effet.

“ Que depuis et après que l’assentiment-de Sa
Majesté aura été signifié à tels bills ou actes-des lé-
gislatures revinclalgsoncoloniales comme vi-devant
mentionné, tout le Févenu qni peut provenir de la
perception des droits de port intérieur dans les
dites provinces ou colonies, après déduction des frais
de collecte et de l’établissement et régie du bureau
de poste dans les dites provinces sous la direction
du maître de poste-général de Sa Majesté ou de ses
députés, seront, au lieu d’être remis comme ci-
devant au bureau de poste général à Londres, com-
me partie du revenu général de la poste, appropriés
et appliqués dans et parmi les provinces et colonies
respectives en proportion du montant des droits de
port ' qui seront prélevés dans chacune des pro-
vinces ou colonies respectives, à moins que les dites
colonies ou provinces ne conviennent, parbills ou
actes de leurs lésislatures, pour lesquels l’assenti-
ment de Sa Majesté sera signifié dans la forme or-
dinaire, d’un autre mode pour en appliquer le sur-
plus.

 

À une assembléo générale des propriétaires de la
Bourse de Québec tonue avant-hier, conformément
à un avis public, les messieurs suivans furent nom-
més membres du comité pour l’année suivante :—
MM,Patterson, Geo. Pemberton, G. B. Symes,

i H. Dubord, J. B. Forsyth, R. P. Ross et William
. Phillips. .
i Les officiers sont Geo. Pemberton, écuyer, pré-
sident, G. B. Symes, écuyer, secrétaire, et R. P.

! Ross, écuyer, trésorier.
PP

-Hier matin ‘vers une heure le fou s’est déclaré
‘dans la cave de M. Michel Chartré, aubergiste, côte

: d'Abraham. 11 fuf néanmoins arrêté après avoir
: détruit quelques articles dans la cave. On enleva
; les meubles et les marchandises de la maison. On
porte la perte à Æ100. Lo tout était assuré à l’AI-
jance pour Æ750. -On ne sait pas commentle feu a

  

 

|

nementanglais ; et il est bien constaté queles dis- | pris. Quelques uns pensent quela chose a été faite
avec intention.

*, =.

Lebrick Thomas Tucker a fait voile pour Liver-
pool, hier l’après-midi. C’est le premier bâtiment
qui quitte notre port cette saison pour l’Europe.

me—— ————————

Les bris de maison sont fréquens depuis quelques
jours dans les faubourgs Saint-Roch et Saint-Val-
lier. Chez M. I. Gingras, faubourg St-Jean, rue
St-Augustin, on aenlevé lundi des marchandises à
un montant considérable. - .
PE -

Ea TEMPERATURE.—Depuis deux ou trois jours
les gelées ont cong et un temps clair et chaud, per-
met de nouveau

àk

cultivateur de recommencer ses
travaux avec plus d'espoir qu’il sera de quelque du-
rée. Les grains de semence se vendent en détail à
des prix assez haute, le blé de 6s. 9d: 7s.

Extrait d’unefettre de Montréal, datée d’hier soir :
“ Les journaux de New-York sont sans nouvelles

d’Europe. MM,Leclerc, propriétaire de l’Ami du
Peuple, et Rodier, membre de la chambre, se sont
battus en duel lundi. M. R. fit feusur M. L. sans
l’atteindre ; ce dernier aussitôt ira en l'air.

“ Le nommé George Proctor, long-temps connu
comme un respectable négociantici, s’est suicidé en
se coupant la gorge, dimanche, à un mille de la
ville, dans un accès de démence.

“ Le temps est toujours très frais.”
Cottelettre est arrivée cette après-midi par le Pas

triote Canadien, capitaine Ryan.

Le domicile dol’bonorable M. Henky, aux Trois-
Rivières, maintenant en ville, fut la proie d’un in-
cendie mardi ’aprés-midi.
meme

SESSIONS ps JRIMESTRE pz QUEBEC,
oo . Lundi, 28 avril,

Moyse Morin, notaire, de la Rivière du Loup,
révenu d’assaut sut J.-Bte. Cordeaudit Délaurier,
uissier.
Cordeau, huissier, domicilié à la Rivière du Loup,

se rendit au domicile de M. Morin le 6 août dernier,
1

 

afin de mettre à exécution‘une saisie, sous warrant
daté le 23 juillet.
M. Burroughs comparait pour prouver l’émana-

tion de la saisie.
I s’élève un argument, savoir, si le serment de

l’huissier était preuve auffisante pour constater la
saisie. La cour décide dansl'affirmative.

Cordeau se transports au domicile de M. Morin
et y exhiba la saisie; M. Morin le reçut avec ces
paroles : “ allez-vous-en, je n’ai pas besoin de vous;”
aussitôt M. Moria lui arracha des mains le warrant et
le frappa en le poussant hors de la maison, et en-
suite To conduisit par le bras à une distance d’envi-
ron trois arpens de la maison. Le 20 mai, le clerc
de M. Morin avait offert à l’huissier le paiement de
la dette, mais se refusa à lui payer plus de 8s. 4d
our ses honoraires. Cordeau ne fit de saisie que
e 23 juillet, et M. Morin n’a pas en sou procès pour
la même offense dans la cour du banc du roi.

Elie Michaud, cultivateur, de la rivière du Loup,
se rendit chez M. Morin avec Cordeau. M, Morin
arracha le warrant des mains de Cordeau, et le jeta
hors dc sa maison, mais saus user plus de violence
qu’il n’était nécessaire.

Simon Dubé était présent, et entendit M.-Morin
dire à Cordeau de quitter sa maison, et lo vit le con-
duire à la porte.

Clément Meunier, de Ta Rivière du Zoup, était
présent au moment où le clerc de M. Morinfit l’offre
de payer la dette à Cordeau, Le clerc refusa de
payer les honoraires de l’huissier ; ces honoraires
étaient pourles frais de voyage.
Le jury prononce un verdict de coupable.
Jean Marie Cochon, du Château Richer, préve-

nu d'assaut sur Joseph Cloutier, de la même paroisse.
Joseph Cloutier, occupé le 26janvier à soigner sa

vache, le prévenu artiva à lui en lui demandant ce

vre et produire, si faire se peut, ( et je orois que
réussirai ) un second acte pour la prochaine gaget

Québec, ler mai 1834, UN ami pu Sigtu quo

ja
fh,

 

M. l'éditeur de la Gazette de Québec.
Je ne suis pas amis du Statu quo, mais j'ose es.

pérer que vous serez assez libéral pour me permet-
tre de signaler par le moyen de votre journal, un
trait de bravoure bien digne de la cause qu’ils su
portent qui est arrivé nonloin de la ville. Un certain
gros personnage de cette paroisse alias “ Un Cuiti-
vateur du comté de Québec” qui n’est ici que la
Marionnette de l'avocat FI. qui le fait mouvoir à sou
gré, vient de se ranger du côté des amis du‘

chambre ; or voici ce qui est arrivé :—Un jeune Mr,
nous ayant adressé la parole dimanche le 14 du pré-
sent, nous fit voir evidemmentl’avantage inapré-
ciable, qu’il y aurait de signer la requête appuyant
les 92 résolutions. Le capt. R. qui était présent
n’ayant pu donner de bonnes raisons, tout rouge
qu’il était, à celles émises parl’autre Mr., nous nous
sommes convaincu que l’on ne pouvait mieux faire
que dela signer—C'est ce que nous fimes et que
nous sommes vconftens d’avoir fait. Mais co quia
dû nous surprendre et nous combler d’indignation,
c’est quand le dimanche suivant nous avons vu re-

, venir à la charge le savant Capt. muni de quelques
paperasses et nous haranguer, en débitant des men-
songes jusqu’à nous lire l’adresse d’ur Sexagénaire
qui a paru dans votre feuille et, qui n’est qu’un tis-
su de gupercheries et d’ubsurdités ; et celà en l’ab-

| sence de celui qui l'avait réduit au silence huit jours
auparavant. Ah! qu’il se trompe, s’il croit aïnsi
nous en imposer! Il nous dit entre autres balour-
dises que nous serions chassés du pays comme les qu’il faisait ; il lui dit presqu’aussitôt qu’il le tucrait

si co n’était la crainte d’être puni, et lui porta un ;
violent coup au côté. Faible en santé lui-même, le
prévenu (son neveu) est très-fort. Le témoin avait
fait émaner une saisie-arrêt contre le prévenu quel-
que temps avant l’assaut.

Acadiens si nous avions le malheur de signer la re-
quête, que les résolutions avaient pour but Pindé-
pendance du pays, que nousserions obligés denous
garder nous-mêmes et qu’il faudrait pourcelà imposer
d'énormes taxes sur nosterres pourpayer et le Gou- Le docteur Mackie, du Château Richer, fut ap-'

pelé pour visiter le dernier témoin, le 15 février. Il|
avait reçu une forte contusion au côté, qu’il dit a-
voir été causée par un coup violent qu’il avait reçu
de Jean Marie Cochon. [
Le docteur Grenier, comparaît pour le prévenu.|

H avait été appelé le 25 janvier par le poursuivant,
et il appliqua une emplâtre sur la contusion. 1} le
rencontra le 27 à Québec, et apprit de lui qu’il se
trouvait assez bien.

F. X. Gagnon connait le poursuivant qui est ma-
lade depuis beaucoup d’années, et qui n’a pas tou-
Jours sa raison, II le connait pour être grand chi-
canier. ’
Edouard Rochette; a travaillé comme engagé

chez Cochon et chez Cloutier. Le poursuivant tra-
vailia comme à l’ordinaire pendant douze jours après
qu’il eut reçu le coup.

Verdiet—coupable.
. Mardi, 29 avril,

Joseph Corriveau et Charles Gourgue, dela pa-
roisse de St-Vallier, prévenus de s’être refusés à ai-
der un connétable daus l’exécution de ses fonctions.

Olivier Lemieux, huissier, de St-Vallier, reçut
un warrant pour arréter Charles Turgeon, signé par
J. McKenzie, juge de paix. II se transporta au do-
micile de Turgeon le 12 ou 13 décembre, et croyant
qu'il ne pourrait pas l’arrêter à lui seul, il comman-
u les deux prévenus au nom du roi de lui aider.

Charles Gourgue lui dit qu’il n’avait pas droitde le
sommer ; Lemieux ne lui montra pas son warrant.
Rendu chez Turgeon, celui-ci lui cit qu’il avait don-
né caution.

François Lefebvre était présent au moment où Le-
mieux somma les deux prévenus de lui aider; ils
n’en firent pas de cas, et s’en allèrent aussitôt. Le-
mieux ne leur présenta pas de warrant.

Pierre Fontaine correbora le témoignage de Le-
febvre.
Me Gaspard Drolet, avocat, s’adressa au jury, et

soutint que Lemieux devait exhiber son autorité,
son Warrant. Il ne l’avait pas fait. De plus, Le-
mieux n’avait pas droit d’arréter Turgeon qui avait
donné caution, commel’avait admis son procureur.
La cour en faisant remarquer que cette poursuite

paraissait être une de celles qu’on intente malicieu-
sement, observa qu’il s’était écoulé un temps très-
considérable entre la réception et l’exécution de
l’ordre d'arrêt; mais si l’on permettait-aux person-
nes de refuser d’aider à l’exécution de la justice,
elle deviendrait impossible. Il n’était pas nécessaire
de montrer de warrant, le bâton de connétable était
suffisant.
Verdict—coupable.

Mercredi, 30 avril—Les sentences suivantes ont
été prononcées :—
“Adélaïde Vallière, petit larcin; 1 mois au travail

forcé dans la maison de correction. '
François Maranda et François Crépeau, do. 3 do.

Sarah Burney, bris de fenêtre, 15 jours, do. do.
Pierre Bélanger, petit larcin; 4 mois do. dans do.
Jean Laberge, bris de fenêtre pour se faire loger

dans la prison; 24 heures, maison de correction.
Olivier Gagné et Elie Vendal, pour vol de ma-

driers; Elie Vendal, 24 heures et Olivier Gagné 8
jours dans do., excusés par leur bonne conduite pré-
cédente.

Marie Marguerite Dompierre, petit larcin ; 3 mois
au travail forcé dans do.

Il fut émané un Bench warrant contre Moyse -
Morin, lui énjoignant de comparaître au prochain
terme.
Jean Marie Cochon, assault et batterie ; condam-

né à une amende de 50s. et à donner deux cautions
pour bonne conduite pendant un an.

Joseph Corriveau et Charles Gourgué, pour avoir
refusé d’aider un officier de paix dans l’exécution
de son devoir ; 24 heures d’emprisonnement.

 

 
 

 

#,* L’écrit signé Un Canadien renferme des al-
lusionsà la vie privée des individus qui ont pris part
À l’assemblée publique. Celui signé Fiat Lux, a
rapport à l’élection générale ; le temps n’en est pas
encore arrivé. Un nombre d’autres articles sont |
omis pour objections semblables,
Nous exigeons toujou-s les noms des écrivains

quandil est question

de

faits, et l’infraction de cette |
| règle est cause de l’exclusion d’un nombre d'articles,

 

Mr,l'éditeur,
Celui qui préside à la direction du Canadien,

s’est décidemment déridé hier. Il a jetté et mis de
côté cette rudesse et cette mauvaise humeur qui
l’obsédait dans un jour de gazette. Il rit et de si
Lon cœur, il badine et celà si finement, il raisonne
et Dieusçait quelle logique! Après trois jours

une critique louangeuse de la poétique, spirituelle et
épigrammatique chanson, quia pour refrain “ C’est la
“faute à Papineau.” Si c’est d’après ces couplêts ou
bouts rimés, que l’on doit mesurer l’esprit de la cli-
que, si c’est Jà la jauge qui doit en indiquer le mon-
tant, elle est vraiment redoutable. Dans sa belle
humeur du jour M. Parent nousfait voir par deux
exemples, que dans l’occasion il pourraît se mettre à
la hauteur- du Béranger Canadien, Faites-nous
donc des chansons-M. P., vous y avez une, aptitude
toute ‘particulière, des chansons én vers s’entend,
.car pour colles en prose, il y a long-temps que vous
en faites. Quant à ‘mui, vous voyant de si bonne
humeur, je serais fiché de troubler votre gaieté par
un article serieux, Aussi vais-jeme mettre à l’œu-
-.  

-

en font le métier, gèreraient furt
de Lauzon, et entre leurs maine elle rapporterait,.
peut-être, plus que les deux mills louis
donne actuellementà la province M. Cal
conserver la possession de la seigneurie tment,|

verneur et sa milice incorporée. Voilà M. l’édi-
teur, en peu de mots le discours de notre savant
capitaine et comme vous voyez il ne manquait pas
d’épouvantails. Osera-t-qn prétendre maintenant
que ceux qui emploient de tels moyens, ont la jus-
tice de leur côté. De pareils moyens ne sont-ils pas
mis en jeu à Montréal même par des M. P. P. amis
du Statu quo? Où est donc la justice ‘de votre
cause messieurs ? Bientôt, bientôt l’on vous verra
réduit à prendre de la PERLINPINPINETTE,

autre cultivateur du comté de Québec.
Charlebourg, 24 avril 1834,
 

Monsieur le Rédacteur,
Uncertain A. Z. qui a paru dernièrement dans

le Canadien “ ose prendre la liberté de faire quel-
ques remarques sur la manière dont quelques uns
es électeurs du comté de Qnébec se sont compor-

tés dans la-dernière élection” en soutenant “ un ha-
bitant cultivateur.” Voilà, je pense, la seule partie
du comportement de quelques uns des électeurs, que
M. A. Z. veut censurer : car d’ailleurs la conduite
de ceux qui ont soutenu l’habitant cultivateur, a été
généralement remarquable par cette modération et a-
mour de la'paix, qui distinguent toujours ceux qui
veulent jouir de leurs droits sans gêner les autres,
et qui agissent de bonne foi, sur des opinions qu’ils
crolent raisonnables et favorables aux intérêts du
pays.

ourquoi ne pas soutenir l’habitant cultivateur ?
Parce que dit M. A. Z., il n’est pas “ passablement
instruit.” Mais les habitans cultivateurs formentles
neuf dixièmes de la population du pays. Est-on
moins “ passablement iastruit,” parce qu’on suit la
charrue et laherse, que l’on observe la marchè des
saisons, et que l’on conduit les travaux variés de la
campagne, que lors qu'on est renfermé dans une
étude, pour mieux se mettre en état de donner des
mauvaises raisons pour soutenir ce quixVest pas rai-
sonnable, ou lors qu’on est placé derriéPs un comp-
toire à mesurer une verge de dentelle, peser un
quarteron de poivre, ou vendre un pot de ram. Je
ne le pense pas. Si toute fois les gens qui s’adon-
nent aux travaux des villes étaient plus habiles en
certains genres d’escrime, s’en suit-i qu’ils sont les
représentants qu’il faut pour les habitans cultiva-
teurs ? L’Angleterro en nous dennant®etre consti-
tution, nous a mis tous sur le méme pied: Elle a
voulu que chacun pûtveiller à ses intérêts dans la
chambre. Que ceux qui vivent de leurs professions,
avocats, notaires, arpenteurs et commerçans veil-
lent aux intérêts de leurs classes, c’est juste: mais
leurserait-il permis de dire aux neuf dixièmes du
pays, vous n’êtes pas “ passablement instruit’ pour
veiller à vos intérêts: nous nous en chargeons?
Que dirait-on d’une loi qui priverait les neuf
dixièmes des habitans du pays d’être élus membres
de la chambre? Et s’il faut les exclure, “ parce
qu’ils no sont pas passablement instruits,” s’il faut
enfin qu’ils confient leurs intérêts à ceux qui ont
intérêt à leur enôter autant qu’ils pourront, n’est-ce
pas la même chose ? Nous sommes déjà assez ins-
truits pour savoir qu’il y a nombre de ces mes-
sieurs qui en mainte occasion savent bien faire va-
loir leurs intérêts sans trop s’inquiéter des notres.

Mais dit A. Z. “ l’habitant cultivateur aurait-il
pu faire la motion importante au sujet de M. Cald-
well soulevée par M, Besserer, le candidat heureux
à la dernière élection.” Si l’habitant cultivateur eut
pu faire cette motion (ce qui n’aurait pas été bien
difficile vu que l’enquête au sujet de la faillite de
M, Caldwell se.trouve imprimé tout au long dans
le journal de la chambre de 1824, aussi bien queles
procédures depuis jusqu’en 1829,) il y aurait peut-
être pensé par deux fois. Il était important de ne
pas &e contredire. La chambre avait soutenu a plu-
sieurs reprises, dans les reclamations qu’elle a fait
au gouvernement anglais, que ce gouvernementétait
responsable pour l’argent que son ci-devantreceveur
général, doità la province. M. B. a voulu s’en pren-
dre à M. Caldwell. Le ministre se trouvant par là
déchargé de demander l’argent au parlement pour
nous payer, il nous laissera probablement débattre.
tant qu’on voudra, avec ce monsieur, la seigneurie de
Lauzon, et le procès de l'héritier par substitution.
M. B. a voulu sans doute faire un peu de bruit et
se distinguer commereprésentant. L’habitant cul-
tiväteur aurait mieux aimé avoir affaire à un cau-
tion solvable, qu’à une succession insolvable, et
qui est encore en procès. .
Je ne doute pas que M. B. ou quelque autre qui

ien la seigneurie

par an que
well, pour

procès. C’est là ce que ne pourraitfaire assurément, *
un habitant cultivateur, mais la province y gagne-

d’un serieux & faire mourir, ce débordement de bel |*3it €ll6? | :
esprit et de saillies plaunntes,n'a rien qui doit sur- tete J'EN DOUTE.
prendre. À propos de l’Hôpital des Emigrés vient M. Editeur, -

En insérant ce qui suit dans votre rochain numé-
ro,. vous obligerez beaucoup le public et le sous-
signé. “Je crois devoir rendre publiques les circon-
stances sulvantes d’autant plus que |
berté d'insérer mon nom dans les
une accusation de mensonge,
calomnie, en disant que je me suisservi d’un certi-
ficat de recommandation pour obtenir du
semence; ce qui est faut.
un certifcat d’indigence.et
donnéuncertificat de respectabilité,
plus aisément les pauvres qui désireraient se mettre
sous ma protection,
présent certificat que je vais re-copier ici mots

- mots avec les noms des perwonnes qui l’ont sigrié;-m

l'on'prend la li-
papiers publics sous

de médisance et de

ain de
Il no m'a pas 615 donné
de pauvreté; il-m’a été

our faciliter

et je le prouverai parla forme du

pour,
:

=
>

|
u” Statu

quo,et fait tout son possible pour empéchor “de Bi
gner la requéte appuyant les, 92 résolutions de la

i 
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¢ Nous seussignés certifions que lo Capitaine J,
Bte. Beaudoin est reconnu pour un homme de la
première respeotabilité dans cette paroisse, à la tête
‘une aisance passable, probe et honnête et très en

état d'accompli
tracter. _

«“ Ænfoi de quoi nous signonsle présentcertificat
_ pour servir et valoir à ce que de raison,

“ St. Henry de Lauzon le 12 mars, 1834, (Signé
“ au présent certificat,) Joseph Lacasse, Prêtre Curé,
Frs. Brunet, arpenteur, F. X. Lefebvre, not. pub.
J. Bte. Blais, médecin, J. Bouffard, not. pub., J.
Bouffard, cipitaine, Louis Rousseau, capt.”
Vous voyez maintenant que ce certificat ne parle

phe d‘Indigence, ni de pois, ni d'avoine, ni de farine,
ni de bled. Vous voyez ‘que ces calomniateurs qui

. ont inséré le nom du capitaine J. Bte. Beaudoin dans
la Gazette du 18 avril, n’ont mis que des mensonges
et des calomnies en disant que le Capt. J. Bte: Beau-
doin a été de paroisse en paroisse et pour ainsi dire
de porte en porte dans le comté, demander des voix
pourla prochaine élection. Je ne prétendspas faire

“ comme vous, messieurs les calomniateurs, qui exé-
outez avant que de jurer ; j’appellerai tout le comté
de Dorchester à témoin de la vérité de ce que j'écris
aujourd’hui, que je n’ai entré que dans cinq maisons,
dans l’étendue de cinq paroisses, et que je n’ai sou-

… mis ce certificat qu’à quatre personnes respectables
dans l’étendue de quatre paroisses, pour seulement

‘ faire connaître que je ne m’avançais pas comme un
effronté et comme un vagabond ; et même je leur
ai fait connaître que ce certificat n’avait pas été
donné en vue d’uneélection. On m’a répondu qu’on
le voyait bien. Vous voyez Mr. L’Editeur, que
quan on entend parler d’une élection, la passion
e la jalousie se réveille et que le désir de procu-

-rer des places à ses amis nous fait détruire lu répu-
tation de notre prochain sans faire réflexion que

- Dieu en tirera vengeance. Connaissant très bien
que rien n’est plus agréable à Dieu que le pardon
e nos ennemis, je leur pardonne toutes les calom-

nies qu’ils ont écrites contre moi et du peu de jus-
tice qu’ils m'ont rendue en me condamnant avant
que de m’entendre.

des promesses qu'il pourrait cou-

J. B. BEaunourN, Capit.
St. Henry de Lauzon.

—mdmm;——

L’armee-—Le Herald d’hier matin dit que des
lettres privées, d’Europe, apportées par la malle
de mars, annoncent encore des nouvelles réductions
militaires. Entre autres, cinq compagnies des sap-
peurs vont être réduites immédiatement, et quatre
autres compagnies quelque temps après. Ce corps
qui comprenait seize compagnies, sera ainsi réduit à
onze. On déviera ce printemps, pour la première
fois, de l’usage qui régnait depuis tant d’années; le
15eet le 15e changeront de quartiers au lien de
garder leurs stations encore deux ans comme ci-de-
-vant.—(Montréal Gazette.)
 

Bureau du Secrétaire de la Province,
Québec, 50 avril 1834.

Emmanuel Lord, écuver, pour pratiquer la médecine,
la chirurgie et l'art obstrétique.

Pierre A. Confroy Munro, écuyer, dito.
Théophile Huguet Latour, écuyer, dito.
Joseph Dufresne, écuyer, pour être notaire public.
 
 

ARRIVAGES ET DE’PARTS DES BATEAUX-A-VAPEUR,

 

 

Noms. Arrivé. Départ. | Station,

John Bull...
John Molson. |
St. Lawrence|
Brit, America|Hier a5 p.m. Cesoir 39pm Quai M‘Callum,
8. George ....
Pereutes snniens
OYABEUT couv.

Can. Eagle ...|Hierd Spm
L. afthe Lake
—yy

Demain 39pm Quai de la Reine 
Agent pour le John Bull, John Molson, Canada, St. Lawrence.—

Me—Mort Shaw, rue St. Pierre.
, Agent pourle British America, St. George, Hercules, Voyageur,
M. Jean Dyde, Quai de M‘Caltum

Agent pour le Canadian Eagle et Lady of the Lake, Capitaine
Robert Wewell, Qual de is Reine.
 

MARIE'S.
Aux Trois-Rividres, 21 avril. Samuel Waterford Wood-

ward, écuyer, de Courval. à Catherine Esther, quatrième
fille de Richard Lent, de Pecksville. proche New-York.
A Waterbury, Vt, M. Benjamin Lyman. de la maison

de Hedge et Lyman, Montréal, 3 Dile. Amelia A., qua-
trième fille de Cephas Wells, écuyer, de l’endroit.

DECEDE’.
A Wiliam Henry, vendredi dernier, le 25 courant, à

l'âge de 33 ans, John Ridley Jackson. seul enfant du sé.
vérend M. Jackson, recteur de cette place.

 
 

UNF. ASSEMBLEE de 1a Société d’Agricul-
ture pour le District de Québec, tenue dans

les Salles de la Société, par sjournement, SAMEDI, le 2
avril 1834.

Presens :—=MM. Newson, WiLson, Saerpenp, et les
Révd. Messrs. Desens et PARENT.
Le rév. M. Parent fit rapport qu'il avait examiné les

comptes du trésorier pour l’année dernière. mis devant la
Société à Ia dernièreassemblée, et à elle renvoyés, et qu'il
les avaient trouvés cortects.
Ordonné, Que les dits comptes soient approuvés et pu-

bliés pour l'information des souscripteurs et du public,
Les dits comptes sont commesuit:

FONDS PUBLIC.

La Société d'Agriculture de Québec en compte courant
avec Thomas Wilson, trésorier :

1833. Da.
6 août—Pour argent comptant payé à MM.

Neilson & Cowan, leur compte
d'impression, papeterie, etc. de-
puisle30 aviil 1832 jusqu’au 30

 

 

 

avril 1833, - - - - £49 11 8}
3 octobre-=Pour argent comptant payé en

prix et gratifications à l’exhibition
des animaux et aux essais de la.

; bours pour le comté de Québec, 4710 O
1834 —17 mars—.Pour argent comptant

payé au ReceveurGénéral, 102 5 2

199 6 11
10 avril—Pour balance en main, 1912 7

£21819 6

1833. Cr.
10 avril=Par balanceen main, - <  Æ2i819 6

’ ’ £21819 6
Sauf erreur, ee... - .

(Signé) © Trios. Wirson, Trésorier.
Québec, 10 avril, 1834.

FONDS PRIVE".
La Société d’Agriculture de Québec en compte courant
fo . dvecThos. Wilson, trésorier.

1884. Dr. ‘

10 avril=Pour montant de déboursés, comp-
te No. 1, depuis le 10 avril 1835,

-

 

L jusqu’à cette date, £9410 4
Pourbalance entre les mains du trésorier 2318 4

£118 8 8

7833, ’ 7 : Cr. , . :

0 avril-—Pasr balance en main, .,….… £8515 4
410 avrilasPar argent comptant de 27 .

souscripteurs, « - 3213 4

- Sauf erreurs, £118 8 8
(Sign Twos, WiLsoN. Trésorier.

Québec, 10 avril, 1834, .

La Société ayant été appelée a rendre les dentera publics
entre ses mains, en conformité à une adresse de la Chambre
d'Assemblée, et la dite balance ayant été remise, et nul
autre secours d’arpent public n'ayant été approprié pour les
fins de cetté Société, elle voit avec regret qu'il lui faut dis-
continuer, pour le présent, ses exhibitions, ainsi. que ses
opérations pour encpuragerl’agriculture.

Résolu, Que M. Vaillancourt. l'assistant secrétaire, soit
prié de continuer À se chargeretde prendre soin des livres,
pspiers et effets y appartenant, pour l'usage des souscrip-
teurs, et qu’il soit indemnisé pour toutes dépenses qu'il

rea faire,
ésolu, Que toutes dépenses cessent. et que les sous-

criptions, par la Société, aux différentes publications, soient
diicontinuées pour le présent.

Par order du Président,
. 0 VAILLANCOURT.

 

LE: toussignés offrent en vente, à leurs voûtes
No. 2 et 3, rue St. Pierre,les articles suivaus :
150 quarts furize de bled-d'inde séchée au chauffuir,
55 quarts tabac en torquette, 14's et d 16's, v
10 dito Lady's twist, 18's
190 boîtes cigarres communes
10 quarts café de Porto- Rico
5 balles dito de Manille
85 quarts résine
1 carroteel raisins de Corinthe

20 quarts bœut prime mess
30 tinettes beurre.

weU68Tm
10 calsses esprit de térébenthine, et
Genièvre et eau -de-vie de Montréal

DAVID VASS & Cle.

À société oi-devant existant entre DRUM gr
VALLIERES ayant été dissoute depuis le ler

avril dernier, le soussigné, reconnaissant de l'encourage-
ment dont il a jouli avec son associé, informe respec-
tueusement le public qu’il a transporté sa fabrique rue St.
Vallier, No. 16, faubourg St. Roch. où il espère, par son
assiduité, de continuer à mériter la faveur du public.

IL À MAINTENANT EN MAIN, -
80 douzaines chaises de différentes sortes et patrons, buf-

fets, tables 4 diner et à cartes, cominodes, chiffonniers,
garde -robes, sofas, miroirs. meilleur vernis copal pour voi-
turcs et meubles, etc. etc. qui seront vendus à bas prix
pour argentcomptant ou crédit approuvé,

Québec, 30 avril, 1834. J. 0. VALLIERES.
ta N. B.—Ordre cxécuté avec expédition, ponctualité et
la plus grande attention.

VENTES PAR ENCAN.
Meubles de ménage—Par W. D. DUPONT,eurles lieux
rue Notre-Dame, ci-devant occupés par feu J. F. Du-
rot, VENDRE DI prochain, 2 mai, à UNE heure,
ES meubles de ménage, garnitures delits, poë-
les, ustensiles de cuisine, etc.—Aussi, un ex.

cellent piano perpendiculaire, etune horloge de 8 jours.
30 avril 1834.

Verrerie, vins, ete.—Par J. & J. M. FRASER, sux han.
ars de MM. Hazimonp Gowen & Cie. rue St. Jacques,
MERCRE DI le 7 mai, à UNE heure, (pour clore des
consignations ) ;
Os ANCRES, 1 à 7 quintaux

20 douzaines béches
1

3e demi-quarts } Goudron de charbon de terre
34 quarts goudron
30 caisses verrerie coupée et unie
50 caisses meilleur savon jaune
40 paquets aciers blistered
7 rouleaux toile à voile

100 demi-boîtes vi:res, assorties -
5 paniers moutarde, en jarres de 4 à 6 livre
6 barriques eau-de-vie de Cognac
3 caisses Claret "Larose, 1 doz. chaque
3 do Sauterne do, do.

5 do clairet Longueville do. do.
4 do Hermitage do. do.
12 dn Champagne do. do.
2 charrues anglaises
3 gigs dito

Un phaëton supérieur à l'anglaise
Une quantité de peintures et autres articles.
Québec, 29 avril 1834,

VENIES DE THE'S.
LE ventes publiques de thés au-

ront lieu aux magasins des agens
de l’hon, Compagnie des Indes Orientales
à Québec, MERCREDI le 7, et à
Montréal VENDREDI le 16 mai, à
ONZE heures du matin.

On publiera des catalogues des thés, et on peut exami-
ner les caisses d'échantillons durant les trois jours précé-
dant la vente à chacune de ces deux places.

FORSYTH, RICHARDSON & Cie.
Agens pour l'Hon. Cie. des Indes Or.

Montréal. 15 avril 1834.

Chevaux, vaches, instrumens d’agricuiture, voitures, &c.
&c.—Surla terre de M. ROBERT LAFONTAINE,
chemin de Lorette, àquatre milles de la ville, le LUN.
DI 5 du courant, à MIDI précisément, si le tempsle
permet :— °
OUS les articles nécessaires à la culture de la
terre, comprenant chevaux, poulins, vaches

et veaux (de la race dalhousienpe), instrumens d'agricul-
ture, une grande charrette (waggon) te 13 pieds de lon-
gueur, préparée pour transporter du fumier, et calculée
pouren transporter six voyages ordinaires à la fois, Un gg
anglais, un gig couvert, les deux complets avec lampes,
une charette légère, banaux, &c. Aussi, 2 poêles à cui-
sine, 2 dito ordinaires, 1 dito double, avec une quantité
de tuyaux. un assortiment général de meubles de ménage,
tels que sofas, chaises à fonds de crain, neuveset à la der-
nière mode ; chaises communes, tap‘s, miroirs, porcelaine,
verrerie. poterie, ustensiles de cuisire, &c.
Conditions.Au-dessous de £25, argent comptant ; au-

dessus. crédit de trois mois, en donnant de bonsbillets.
Québec, 1er mai 1834.

VENTE D'ARTICLES DE MARINE.
AU COMPTE DU GOUVERNEMENT.

MONTREAL, près du Courant Ste. Marie,
le LUNDI 12 Mai, aux hangars de Marine :—
3 ancres avec travers de bois de 20 à 25 quintaux

472 tarrières de 4 à 24 pouces
35 haches, 20 pics
74 manches, différentes sortes
pus poulies fiches de cuivre de 4 pouces
ae quantité de poulles monture de cuivre, fiche d’a.
cierde 6, 8, 10, 11, 12 pouces, simples et doubles

Grosses poulies de 13 À 20 pouces, de trois à quatre
doubles

Différens cordages pour manœuvres de 9 à 23 pouces
150 fiches de fer ; 500 dito ; 900 dito ; 320 dito ; 260

sets dito, de différentes grosseurs,
1200 dito pour grosses pentures

14 quintal de cuivre fiches. $ 1 3-8 pouces
44 tonneauxfer rond de 5-8 à 1$ pouces
Brosses—pour mains, pour peinturer, pour brai et pour

blanchir,
200 brasses cable de chaîne, égal à un cable de chan-

vre de 13 pouces .
200 dito de 12 pouces
500 hand hooks
41 chaînes à cageux
147 taquets de fer
2 quintaux blanc d’espagne
24 chantepleurs-de cuivre
25 rouleaux cordage blanc de 3 à 7} pouces, qualité

supérieure, :
2 cables de 100 brasses et de 16} pouces
3 dito de 60 brasses de 13 pouces
46 cables de 5 à 94 pouces
56 rouleaux cordageà cable, 2 à 2} pouces
11 haussières de 7 à 10 pouces
27 rouleaux cordage à haussières, 3 à 4 pouceg
541 dito “Rà2 dio
70 calies-moutons ‘ :

1000 Port-Hook,fustenings. &c.
300 limes, différentes sortes
40 ciseaux pour fer

1600 vitresde 10x 8 et 10X 14
21 pierres d affiler |

1300 paires pentures, assorties
3000 crochets de fer pour manœuvres
66 cercles de fer pour mâtures
5 quintaux Fer quarré
4 courbes de fer ,

38 lampes pour fumiger les bâtimens
; 7 tonneaux plomb en feuille
47 tonneaux cylindre de plomb
87 plombs à sonder
21 qtx, cuir
40 lignes de sonde

. 250 serrures, différentes sortes
1 quintal fiches, etc. de cuivre

112 Marline Spikes :
28 quintaux clous de cuivre

170 quarts clous de fer .
, 5 tonneaux étoupe, meilleure qualité.
14 quin'al étoupe blanche

180 quarts brat de Stockbôlm - .
Une quantité de peinture. d'huile, plaques de fer, pla.

ues mêlées ; manœuvres pour pompes, &c.
.14 tonneaux anneaux et fithes de fer
1140 vis decuivret de fer pour serrures
500 feuilles de,cuivre de,18 onces chaque
27 dito de 16 onces
20 poulies pour mâts de hune

800 crampes de cuivre pour quille
- 4h quintaux ficelle
660 anneaux. etc. pour hamacs

._ 50 étaux. simples et doubles
Feraillerie pour gouvernails, et uné grande variété d’au-

tres articles.

 

 

 

 

CONDITIONS.
On exigera le paiement argent comptant d’un quart du

prix d'adjudication, au moment de l’achat, qui deviendra la
propriété du roi,fsi le reste n’est pas payé et les articles enles
vés le 1er juin prochain,
Le tout peut être examiné sur les lieux.

Dépôt Naval, "
Montréal, 24 avril, 1834.

-| 41'épreuve de l'eau.
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L

AUX IMPRIMEURS.
espropositions seront reçues à ce bureau, d'ici

au lundi 18 mai, à midi, pour l'impression de
Certains régitres en blanc et formules de comptes à l'usage
des officiers des Douanes aux différens ports d'entrée de
l'intérieur, et en conformité aux échautillous qu'on peut
examiner au bureau d'ici à cette dite date.
Les exemple propositions doivent particulariser le prix

chaque 1C0 aires
H CLAIG ,

Bureau du secrétaire civil, » sectétaire

Québec, 25 avril 1854.

NOUVELLE ECOLE SUPERIEURE.
] GEORGE RIACH, ci-devant d'Ecosse, et

de King’s College, Aberbeen, prend la li-
berté d'annoncer respectueusement à ses amis et au public,
u'il we propose d'ouvrir une ECOLE pour les drux sexes,
ans la Basse-ville de Québec, le MA RDI Gmai prochain

dans la maison ci-devant le domicile de:M, Douacas, épi-
cier. près de chez MM. Carteret Muckle, rue St. Pierre.
, Les branches qu'il se propose d'enseigner sont, l'anglais,
l’orthographie. la lecture, l'écriture, l’arithmétique, la
frammaire anglaise, la géographie, l’élocution, le latin ct
legrec. Les prix et les heures d'école seront connus en
s'adressant à M. R'ach, à ea chambre d'école,
M. Riach ayant enseigné, péndant Phiver dernier, dans

plusieursfamilles, pourra renvoyer à plusieurs dames et
messieurs en ville, quantÀ sa capacité et son caractère.
30 avril 1834. :

.. SOCIETE* DISSOUTE.
A Société ci-devant existante sous la raison de
TuUrGEON & THORNTON, doit cesser dès ce jour,

par consentement mutuel. Ceux qui ont quelques récla-
mations contre elle sont priés de les présenter; et ceux qui
lui doivent sont spécialement requis de payer leurs comptes
à l’un ou l'autre des soussignés ; autrement, îls seront pla-
cës entre les mains de leur procureur pour être recouvié,

: B8. TURGEON,
Québec, 1er mai 1834, ROBT. THORNTON.

DISSOLUTION DE SOCIETE.
I A Société existant entre les soussignés, sous la

raison de P. PELLETIER & Cie, devant être dis-
soute au 1er mai prochain, par accord mutuel. ils prennent
la liberbé d'informerle publie, que le Sr. P, Pelletier est
chargé d'en terminer toutes les affaires ; et que comme le
prompt réglementen est indispensable, il sera dans la né.
cessité de prendre des mesures coërcitives contre tous ceux
qui d’hui en trois “mois n'auront point satisfait aux de-
mandes de la société contre eux.

Ils profitent de celle occasion pour remercier le public de
l’encouragement dontla société a été favorisée. et ils en
sollicitent la continuation pourle Sr. P, P’elletier, qui doit
sttivre le même négoce à son magasin, ci-devant occupé
par la société. en la Basse. Ville de Québec, rue Sous-le-
Fort. et pour Henry Côté. qui doit aussi continuer le même
négoce dans la maison No. 19, rue Sous-le- Fort susdite.

P. PELLETIER,
HENRY COTE’.

 

Québec, 30 avril 1834,

INSPECTION DES CHEMINEES.
A VIS PUBLIC est donné par les présentes, que

l’acte pour former, à Québec, une société con-
tre les incendies, devant expirer le premier mai prochain,
l'acte de la 17e Geo. 3, pour l'inspection des cheminées de
la ville, et faubrurgs de Québec, sera de nouveau en force.
Toutes communications relatives aux fonctions d’inspec-

teur seront soigneusement faites par M. GrorcEe Cuap-
MAN junior, No 10. rue St. George. fauhourg St. Jean,
pendant l'absence temporaire de l'inspecteur lui-même.
Québec, 28 avril 1834.

 

 

Bibliothèque de Québec.
I ÿ aura une assemblée spéciale des propriétaires

de la bibliothèque, Vendredi, le 2 mai, à onze
heures A. M.pour prendre en considération Jl’expédient de
transporter Ia bibliothèque dans les appartemens de la
Bourse de Québec.

‘ Par ordre
F. H. ANDREWS,bibliothécaire.

11th avril 1834,

Société d’Education du district de Québec.
- PATRON :

Son Excellence le Gouverncur-en- Chef.
IT y aura une assemblée générale des membres de

la société, en la maison d’école, au faubourg
Saint-Jean, rue des Glacis, le Juunnt 5 mai prochain,
à DEUX heures P. M. .

L’Etlection générale des officiers de la Société et des
membres du Comite aura lieu après les exetcices du jour,

- 7 —HSCTOR 8. HUOT,
Sccrétaire.

 

Québec, 14 avril 1854.

 

I E publie et les souscripteurs de la Société
d’Emigration de Québec, sont informés que

LUNDI,le 5 mai prochain, l’Assemblée annuelle de cette
association aura lieu à UNE heure p- M. à la Bourse,
pour élire un pré-ident et-un comité de régie. Les indivi.
dus payant dix chelins, ou plus, avant le 5 mai, deviennen3
par les règles de la société, membres d'icelle, et pourront
voter à l'élection des susdiis officiers.

Par ordre du.comité, ,
JOHN SEWELL,

Québec, 7 avril 1834. Secrétaire.
 

EMMAGASINAGE. .
E soussigné offre de l’EMMAGASINAGE aux prix
les plus raisonnables.

PAUL LEPPER,Québec, 22 avril 1834.

A LOUER, avec possession immédiate, des
BUREAUX dans le nouvel édifice au quai do

Hunt.—Aussi; 3 voûtesà l'épreuve du feu, sous la maison
No. 26. rue St. Pierre, ensemble ou séparément. S’a-
dresser à HOS. HUNT',ou à
30 avril 1834. W. NEWTON.

A

 

 

VENDRE, par le Soussigné :—
60 quarts lard, prime nress,
20 tinettes beurre américain
12 tonnes whiskey de Montréal, partie de 1 à 2
25 rouleaux cordage a patente, et
15 caisses Champague de Joly.

R.SHAW.
30 avril 1834. rue St. Pierre

VIS est par le présent donné, que par acte
passé devant M. Louis Panet, Notaire, le 10

février 1834, Mr. Edouard Mâsse a fait cession de ses biens
et crédits à Messieurs Peter Langlois et John Fraser,
pour le bénéfice de ses créanciers—c'est pour quoi tous
ceux qui doivent sont requis de payer immédiatement en-
tre les mains du dit Edouard Mâsse qui est dûment auto-
risé par les soussignés à recevoir toutes créances, et
donner quittance. :

Québec, 17 mars, 1834. PETER LANGLOIS,
: JNO. FRASER.
 

A Société ci-devant existante entre les sous-
signés, sous le nom de CARTER ‘et MUCKLE, a

été aujourdd'hui dissoute par consentement mutuel.—
Toutesles dettes de la société scront payées par Jouw M.
MuckLF, qui est aussi autorisé de recevoir et liquider les
comptes dusä icellga, - . eo .

: WILLIAM CARTER.
Québec, 25 février 1854. JOHN MUCKLE.
37 Les affaires de la ci-devant société seront con-

tinuées comme elles les étaient auparavant sous les noms
de Joun MuckLE, etcie.

JOHN M. MUCKLE.

HAPELLERIE DE QUEBEC.—A vendre
-/ par les soussignés, chapeaux de castor pour

messieurs du clergé, de la première qualité, de Jupp et
fils, et de Christie, de Londres; et aussi, de leur propre
manufacture, chapeaux de castor de la meilleure qualité, et

.CORRIVEAU et HALL; * -
No. 1, rue la Fabrique, coinde la cathédrale

catholique,
Québec, 29 mars 1854.

(CHAPEAUX DE DAMES.—Mde. Brown ef.
ges filles, de Londres, faiseures de chapeaux

de Leghorn et de paille, informent leur pratiques qu’elles
sont revenues 4 Québec pour la saison.

Les vieux chapeaux scront nettoyés et changés suivant
la dernière mode, de manière à ressembler à des neufs,
et seront blauchis et pressés À Chaud par des ouvriers
expérimentés de Londres. - ; -

ne quantité de chapeaux de petites filles depuis 2s 9d
et audessus.——=Québec, 26 mars 1834.

= CIDRE.
UELQUEStonnes de cidre supérieure de Pen-
ner, à vendre par les soussignés, qui accep-

feront des ordres pour d'autres approvisionnements.
* 25 avril 1834, RUBERL SIMPSON,et cie. 

“| paroisse de L'Islet.

 
 

SE à VENDRE—Aitendû par les premières
A vai sseaux du printems.

400 tonneaux de Sci de Lisbonne.
200 do. Sel de Liverpool.

H. GOWEN & Ca.
Savrll, 1854, Rue St Pierre.

À

 

TERRES EN SEIGNEURIE.
CONCEDER,de cinquante à cent terres, dans
la Seigneurie LESSARD, en arrière de la

Elle est d'excellente terre, bien ar.
roséé et distante que deux lieues du fleuve. Les terres ant
deux arpens de front sur une demie lieue de profundeur,
et sont toutes arpentées et numérotées. Les conditions
sont une piastre et un sol par arpent de front, avec les au-
tres conditions ordivaires. On peut s'adresser au seigneur
de L'Islet à son domicile dans cette paroisse, ou au pro-
priétaire soussigné à Québec.
Québec 24 avril 1834. ANDREW STUART.

NG & CIE, Marché de la Haute-Ville, Qué-
beo, ont coustamment à vendre, de leur fa-

brique propre :
Tabac en poudre de la meilleure qualité
Tabec de Prêtre
Tabac de Mose, Macoubac, Fêve et d'Ecosse
Tabac frisé
T'ubac à fumer en role et filé
Cigarres, etc. :

—AUSS) +
Tabac en feuille et torquette
Gigarces de ls Havanne
‘l'abatières, Pipes, etc. ete. etc.

tr MM. les Marchands de la campagne qui sont très-
arriérés dans leurs comptes chez King & cie., sont priés de
venir régler le plus promptement possible.

29 avril 1834.

 

 

Information—Ménagement—Savon.
LES familles qui veulent conserver les restes de

leurs graisses de cuisine, peuvent se procurer
du ‘savon en retour, en s'adressant à la fabrique
du savon en retour, en s'adressant a In fabrique de No. 15,
rue du Prince-Edouard, Saint.Roch, près du pont.

26 avril, 1834.
 

AVIS.
CKART & WHITE, en addition à leurs fonds

Æ ordinaire de Bière pâle et brune, ont prêt pour
être livré, du BURTON ALE supérieur, en tutailles et
bouteilles.

No.6, de Ja Canoterie, au pied de la côte De Léry.
Québec, 24 décr. 1833.

BLED: orge et pois de semence,—A vendre par
le soussigné, bled de semence, orge et pois

passés à l’eau deuxfois, tous grains de la première qualité,
21 avril 1834. ‘ J. MUSSON.

A VENDRE PAR RODGER, DEAN & CO.

4000 MINOTS de meilleur Bled de semence.
18 mars, 1834.

 

 

ES sonssignés viennent de débarquer du British
Tar et ont à vendre :—
26 pipes vin blanc de Messine
6 pièces

10 barriques Xérès
8 quartauts

30 barriques Brandy Cognac
6 dito clairet.

Québec, 8 nov. 1833, WILLIAM PRICE & Cie.

 

A VENDRE.

ox vient de débarquer quelques caisses de cham-
pagne mousseux, brun et pâle, marque d’an-
cre de Lvnch,

6 pieces
10 barriques
8 quartauts

6 barriques clairet
Via Xérès 5 quartauts Constantia rouge

Et en magasin,
Vin Ténériffe, L. P. et carze de qualité supérieure, mar-

que de Pasley, en pipes, barriques et quartauts
Eau-de-vie de Cognac—Genièvre
Cuivre pour rengainer, cordage,toile à voile
Charbonà grille, meilleure qualité de Newcastle
Morueverte, barengs
Québec, 16 nov. 1833. WM. PRICE & Cie

 

VENDREpar le soussiyrné.—Chaudrons à
Sucre, de différentes grandeurs.

27 février 1834. W. D. DUPONT.

A VENDRE.
HUM en tonnes et barriques de Demerara,
Cassonade en quarts
Café en sucs
Vin de Madère en barriques et quartauts
Champagne
Clairet
Hock
Vin de Grave .
Harengs nos. 1 et 2
Huile de morue et de loup marin en tonnes et quarts.

CHAS, f. AYLWIN,
quai de Goudie.

TABAC EN POUDRE. .
E Soussigné offre en vente à son magasin rue
sous le Fort, dans la basse-ville, et à son ma-

gasin No. 21, rue St. Jean, dans la haute-ville, VINGT
MILLE LIVRES de Tabac en poudre, qui a été ma-
nufacturé au-delà d’un an dans sa manufacture lequel sera
vendu à dix-sept sols la livre au quart, pour argent comp-
tant, et à dix-huit sols à un crédit approuvé.

11 offre aussi une quantité de tabac en feuille et en tor-
quette, aux plus bas prix ; et le tout est garanti être de la
meilleure qualit—Québec, 9 déc. 1833.

| en caisses de 3 douzaines

2 déc. 1833.

 

Un vient de publier au Bureau de la Gazette de Qu ébec

Prix, TRENTE SOUS.
FFAIRES DU CANADA DEPUIS 1828.—
Cette brochure de 80 pages, en petits carac-

teres, format in 12® contient des copies et extiaits de
tous les documens les plus importans sur les affaires du
pays depuis la publication du rapport de la chambre dce-
communes du 22 jnillet 1828; et aussi de toutes les proi
cédures et divisions dans la chambre du conseil législate

et de l'assemblée, sur les questions importantes, extraits d

leurs journaux, avec les noms des membres qui ont voté*

sur chaque division. Cette brochureservira à mettre cha-

cun en état de former par lui même une opinion assez

exact sur les affaires du pays, et facilitera la recherche F

dans les journaux des deux chambres,s'il y à plus besoin
de renseignemens.—Québec, 22 février 1834.

On vient de publier, sur du bon papier fort, prix 45. g

I,ALMANACH DE QUEBEC, pour 1834,

été publié LUNDIdernier, le 20 du courant’
Outre les listes ordinaires, il,contient celles de la Milice’

avec les places du domicile des officiers.

21 janvier 1834. NEILSON & COWAN.

" E RECUEIL ne CANTIQUES,à l’usage des

À Missions, Retraites et -Catéchismes—DIXIENE
gorrioN.

|

Cet Ouvrage se trouve chez NEILSON &
COWAN, rueLa Montagne, no. 14.

EOGRAPHIE MODERNE—Publiée anjour-

d’hui par NeiLson & Cowan, rue de la Mon-
tagne, n° . 14, prix 3s 9d. bien rélié,

La ,SEconpE Epition du NOUVEL ABRÉGÉ
de GÉOGRAPHIE MODERNE,suivi d’un Ap-
PENDICE et d'un Abrégé de GEOGRAPHIE SACREE,
à l'usage de la Jeunesse. » : .

Cette édition n été réviie, et augmentée d’une foule
de détails fntéressans sur l’Amérique Britannique, les
Etats Unis, le Mexique, &c ; elle est, de plus, ornée d’une
.belle lithographie, qui représente les hauteurs comparées
des principales montagnes du globe.—20 Févr,

EUV.AINE de Sr. François Xavier, avec
prières, pour Messe et Yêpres, &c. se trou-

vent chez, EILSON COWAN,
Côte de la Basse-ville.

RECEMMENT PUBLIE, »
Et se trouve chez Neilson et Cowan, rue de la Mon-

tagne, Priz 1s. 8d.
À TROISIEME PARTIE de HISTOIRE nv CA-
NADA, depuis l’établissement d’une chambre

d'assombléejusqu'à l'année 1815. À l'usage des écoles
élémentaires. Par Jos. F. PERRAULT, protonotairg.
Ç Les première ot seconde parties se trouvant au même
endroit. -

 

VENDRE—Un S/anhope supérieur, 6007
i struit à l'anglaise, avec essieux À putentes.—

cars ve es "adresser
4 MM. THORNTONS,Cansseroesavril,

VIS-—Le Soussigné, Propriétaire du Crry
{A HoreL, No. 25, rue Ste Anne, prendla liberté

d informer respectucusement ses aris et le public en géae
éral, qu’il a réouvert le susdit Établissement. pour la rée
ception de tous ceux qui voudront bien l'encourager,
L'édifice est commode et spacieux, et le propriétaire fora’
tous ses efforts pour fournir les besoins et les commodités
de ses hôtes On pourra se procurer aussi devoitures et
des chevaux en tôut tem
Québec, 8 janvier 1834. ROBT. LAVONTAINE

 

 

LES sonssignés ont constamment à vendre uu as-
sortiment de farine fraiche, superfne, fine;

taiddling et Pollard, studquefarine entidre.

Bled, pois, avoine, et sen—bled d'inde, farine de bled
d'inde, et biscuits de maatelotHN

GORDON& Cie.
Québec, 2 aviil, 1854. Rue St. Paul,

 

LE Soussigné, propriétaire d’une moitié du ba-
teau-à-vapeur Lady Aylmer donne avis public,

qu ne sera responsable d’augunes dettes qui peuventavoir
té contractées, ou qui le seront à l'avenir, par aucune per-

sonne ou personnes, sans un ordre écrit du soussigné lui-
même ou de son procureur J. C. Harr, Québec,

ALEX, THOS. HART.
Trois- Rividres, ler avril 1834-
 

E Soussigné donne avis, qu’au ler mai prochain,
il se propose de se retirer des affaires en faveur

de son fils. ll prie ceux qui lui doivent de payer leurs
comptes respectifs à Robert Cairns, junior, après le moindre
délai possible.

ROBERT CAIRNS.
Savril, 1834. ru Lia Montague,
 

UM pe La JAMAIQUE.—25 tonnes d’une’
force et d’une qualité supérieures, à vendra

par LESLIY, STUART & cie.
Quai d'Irvine, 19 avril 1834.
 

VIS est par le présent donné que tous ceux
qui ont des réclamations contre la succession

de feu Jantes YouNa, en son vivant de la Ville de Qué-
bee, construeteur de chaloupes, par billet, balance, mort-
gage, hypothèque ou autrement, sont priés de les présenter
aux soussignés, curateurs & la dite succession, et tous ceux
qui doivent à la dite succession sont priés de payer sans délat

JOHN HUMMEL,
EDWARD'MONTGOMERY.

Ou à J. BIRCH, N. P.
Québec, 1er. Avril, 1834. .
 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ETETRAN<

(COMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l'Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espècescontre toute perle ou dommage causés par le feu,
aux conditions les plus modérées.

FORSYTH WALKER, & cie.
 

Compagnie d’Assurance contre les Accidents du Feu
et de la Vie, de I’ Ouest de UEcosse.

IES soussignés ayant été nommés agents à Qué-
bec de la Compagnie d’Assurauce contre les

accidens du feu et de la vie de l’ouest de l’Ecosse, pré-
viennent le public qu'ils sont autorisés d’effectuer des assu-
rances contre le feu sur les propriélés de toutes espèces si~
tuée dans le Bas-Canada, et aussi sur les bateaux-à-vapeur
naviguant dans les rivières, ou entre aucün port ou ports
dans le Bas-Canada, Haut-Canada, Nouvelle-Ecosse ou
Nouveau- Brunswick, Les avantages qu'ils ont à offrir sont,
le taux modéré des primes, la sûrété d'un grand capital, de
la liberalité dans les arrangemens pour des pertes s'ils
s'ensuivent, et l'autorité qu'ils ont de faire des arrangemcnsg
sans en référer aux bureaux à Glasgow.

RODGER, DEAN & Cie.
Québec, 12 juillet 1833. : rue St, Jacques,

 

VIS.—Toutes personnes ayant des réclamations
contre Ia succession de feu William Holmes,

écuyer, en son vivant de Québec, Medeciu et Chirurgien,
sont priées de transmettre leurs comptes sans délai au
soussigné , et ceux qui doivent 4 la dite succession, sont
requis de payer.

 

LEsoussignés, ayantouvert un comptoir au coin
des rues Saint-Pierre et Saint-Antoine, con-

duisant au quai de Hunt, ne s’occuperont que d'affuires
à commission et d'agence. Ils attendent sur consiguution,
de Montréal, par les premiers bateaux, du lard. du bœuf,
de Ja fleur, du beurre, ec. Aussi, de New-York, par le
premier bâtiment—mess pork, tabac en feuilles eten tor.
queues, riz, brai, goudron, résine, esprit de térébentine en
quarts et demi-quarts, etc.—le tout à vendre aux plus bag
rix.

P Il sera fait des avances modérées sur consignations,
si on l'exige.

HOLT & Cie:

 

Québec, 14 avril 1834.

A VENDRE,un emplacment trds-d ésirable soit
pour une église ou aucune autre bâtisse éton-

due quelconque,situé dans la grande rue du faubourg St.

Jean, presquevis-à-vis du Jupiter, et joignant Louis La.

croix. On peuts’informerdes particularités en s'adressant

a M. MACPHERSON, notaire, rue St. Pierre, basse.
ville. —Québec, 25 oct. 1833»

 
LU

A VENDRE.
(CABLES de chaines à patente et écoutes de

chaînes de petit hunier,
Ancres, de 5 à 20 quintaux

“Fer, en barres et baguettes
Chervilles de cuivre, 5-8 à 13 de pouce
Clouset fiches
Poulies à patente, assorties, complétement pour bi.

Le [timents de 300 à 300 tonneaux

Mature dito dito . :
Bandes de fer et œille-moutont dito.

AUSSI,
Toile À voiles blanchie nos. 1 à 8

Cordagg,rasortl. HENRY ATKINSON.
3 Québec, 1 nov. 1835.

 

LE CANADIAN EAGLE;
ET LE

LADY OF THE LAKE.

OF informo lo public respectueusement, que les

bateaux à vapeur Canadian Eagle, ca itaine
P, H. Morin, et le Lady of the Lake, capitaine J. Nicks

les, sont maintenant dans le port de Québec, prêts à

commencer le service entré Québec et Montréal. Le

mécanisme du Canadian Eagle à subi plusieurs change.

mens et améliorations, et ceux qui lui donneront leun

encouragement, pourront se tevir assurés de prompte

passages, sans se bruit désagréable que causent les mécan-

ismes des bateaux plus grands Unesommeconsidérable e

été placé sur le Lady of the Lake, afin de le mettre dans

un état de réparation complète, et la politesse et l'accivité

si bien connues du capitaine Nickies, donneront une entière

satisfaction à ceux qui voudront ben l’encourager, ét trous

veront à bord des arrangemenspropres àjprocurer aux pas-

sagers tous les moyens de voyager agréablement. .

N. B.—Les propriétairce des ci-devarits bateaux A vapour

présentent leurs remercimens au. public pour l'encourages

ment qu’ils ont reçu l'année dernière, ce qui les 9 disposés.
à continuer leurs bateaux dans le sérvice de Québec et
Montréal, et ils espèrent par une stricte attention aux des

mandes de tous ceux qui sétorit À bord, dé continuer ê

te recevoir, et mériter celui du public en général. | ;
Lesvins les plus recherchés,ainsi que toutes es de;

liqueurs et boisons, ont été placés à bord. ab
La place de départ et d'arrivée à Québec est le qu

de la Reine, comme ci-devantsetle bureau de la compagnie e ; SPIER, ‘ .est sur le quai ospgaNed oo

Rr 3

Québec, 19 avril 1834, Agentà Québeta



. die pulmonique quelconque.

SANTE’ PRÉSERVE®E,
“Par les médecines végétales wnivereelles de Morteon,

, professenr d'Hygidne ;

LESQULLLES ONYOBTENU LA SANCTION DE l'LUSIEURSMILLIERS

VX OURRISONS.

ANS des eas do consomptions, Cholera Morbus,
inflamations, internes ou externes ; ‘fièvres,

indigestions, fièvre ietermitiente, afcciions nerveuses ou
hitieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douloureux, écrouelles, et toutes les érup-
tions de la peau.
Un usage, pendant sept ans, de ces médecines de la part

du public, n démontré leur efficacitéet leur vertu, ainsi que
la vérité de la Théorio de M. Morison, le protesssur d' By-
giène, quent dls praérienn des maladies —Jamais ils n'ont
manqué d'opérer favorablement quant ils ont été pris avec
persévérance ; et tes rmuisdes devralent faire Ia réflexion
Que l'uesge constant seul peut déraçider des malsdigs invé-
térées; muis les fièvres de toute oapèce. la perite-vérole, la
rougeole, et les fluxions sont guérie en peu de jours, leur
opération étant agréable à Ja nature. Ces pillules guéris-
bent .dans tous. les cas, et ne sont jamais pans efficacité.

Cotte médecine irappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, ou des herbes médecinales, et garañtie sous
ærment, comme ne cônténadt pas une parcelle de wer-
cure, ou de substances minérales ou chymiques (qui toutes

.sont contraires à Innature de l'homme, et nuisibles à la
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, ou an fe mentle plus foible, quelque
voit le degré de souffrance; ‘la plus agréable et fa plos bé-
nique dans son opération qu'ait été dffene au monde, et en
même temps la plus sure pour dé-aciner toute espèce de
-maladie, & suivie d'une profonde guérison. De plus, ces
effetsétonnans sont procuite .daas le moindre trouble pour
les patiens à qui ilsuÂtt d’avaler un certain nombre depe-
tites pillules, qui excite une 6vacuatiohs un pou plus qa'or-

- dinaires, sans la moindro sensation douloureuse où afluiblis-
sement de la farce corporelle. et sans crainte d'attraper du

-Froid. et sans faire plus d'uttentionà l'abillement ou lu diète
Quo d'ordinaire.
On ne peut se faire tort en los prenant en quelque temps

‘que ce soit; le jour ou Is nuit, ou en quelque gualié. tani
est peu nuisible leur opération ; ecrègle générale,plus la
maladie est violente, plus la dose doit être forte.

Préparée au. Coliège Britannique de Santé, New. Rèad,
King's Cross, London, et seulement par M. Jxca, à sa
résidence No. 29, rue Sault-ou-Matelots Québec, par
’buëtos de 1s. Bd. 3s.9d. et Ga‘ Gd. ; et paquets de famille:
de 15s, contenant trois boûtes de Gs. Gd,. ; et les paudres
aperitives végétales, en boûtes 16: Ed. et seulement À ce prix,
chez tous les agens dans les Canadas, i
Québec, 14 avril 1834, -
 

AUME PULMONAIRE VEGETAL. — Ce
remède vraiment précieux a maintenant été

. depuis sept ans devant lepublic, ct a fait preuve d'être le
- plus efficace qu'on a découvert jusqu'ici pour toux, rbume,
asthme ou phthisie, pulmonie, coqueluche, et autre mala-

La vente en augmente ra-
pidement, et les propriétaires recoivent constamment les
avis les plus favorables de ses effete sanataires. Les certi.
ficats nouveaux qui suivent, sont offerts pour l’examination
du public :— ’ .
. AU PUBLIC.
Moi, Laniel P, Brayman, de Richmondtown, R. IL,

Je considère de mon devoir à informer de pubhe que j'ai
éprouvé le soulagement: le plus inattendu de l'usage du
‘baume pulmonaire végétal, dans une maladie sévère des
-poumons. J'eu une douieur sévère dans la poitrine, une
toux violente je vomiesait le sang fréquemment, accompa-

: gué d’ane grande faiblesse. Durant la plus grande partie
dy tems de la maladie, j'étais goigné par un médecin ba-
bile de Boston, quifit usage, outre beaucoup de médecines
initérienres, d'application de vésicazoires, de cautères, &c.,
sans we soulnger aucunement. II y a deux mois, je com-
Mençais à me servir du susdit baume, dont j'ai maintenant
:prix deuxbouteilles! Je me.sens actuellement capable de
travailler la plus grande partie du tems, Je vomissement de
sang a cessé, ainsi que la toux presqu’entièrement.

Daniec P. BRAYMAN:
Boston, 21 février 1852,

Du Dr. Samuel Morril:
Je suis persuadé que le baume pulmonaire végétal est une

médecine valuable. On s’en est servi dans cette ville avec
un succès complet dans une maladie opiniâtre de poumons,
qui était accompagnée d'une toux sévère, perte de voix et
vomissemens de sung, et qui ‘avait résisté antérieurement
à bien de préscriptions approuvées. Après s’être servi du
baume durant une semaine, la voix du malade s’améliorait,
et il fut capable de parler qu'on put l'entendre. Ce casa
‘eu lieu.ilyu quelques tems, ‘ ét l'homme est matntenant oc-
cupé, non seulement dans des ouvrages actifs, mais même
laborieux.

Respeotuensément, le votre; &c.
SaAmurL Monniz.

€oncord, (N. H.) 30 janvier 1822,
I) Appollus Stephens, éer.

Fai été afigé plus de vingt ans avec l'asthme, et j'ai
eu recours à une variété de médecines (liquide pour la toux,
d’Auderson, médicamens de Welch, &e.) sans m'apperce-
voir d'aucun soulagement. Ma maladie s’emplra à un tel
dégré, que je désesrais de trouver du soulagement, et je me
suis résolu d'abandonner mes affaires, lorsque, en 1830,
J'obtins par pure chance, mais heureusement, quatre bru-
teilles du_ baume pulmonaire végétal, Ju lesai reçu dans
Je mois d'octobre, auquel tems je fus obligé de garder la
maison, Par usage du dit baume durant une semaine,
je fus entièrement soulagé, et appremment rétabli à une
parfaite santé. Enjanvier dernier,jcu une attique de l’in-
fluenza, mais je fut guérit immédiatement par quelques
prises du susdit baume. J'étäis obligé d'en donner par
petite quantité à mres voisins qui étaient attaqué de l’influe-
xd, malade qui -v3gnait beaucoup cette saison, et dans
tous les cas ils s’en trouvaient soulagés. Tandis qu'une si

nde partie du genre humain se trouve privé d’un accès
acile de votre baumesalutaire, je ne me sens pas à mon
sise, etayaut étédemandé par plusieurs médecins et autres,
de m'en procurer une quantité, je désire que väus m'en én-
voyez une grosse à vos conditions ordinaires, aussitôt que
possible. To

Levotre, &c. Arorros Sterns.
- Copenhagen, comté Lewis, N. Y., 11 février 1832,
235 Le baume réslrent enveloppé d‘un papier bleu, sur

uel se trouve une étiquette jaune, avec la signatur
SAMPSON REED, | June gnature de
&7 Aucun.autre.est réel. Piix 2s Gd.

J. J. SIMS, No. 1,rue Hope, Québec.
1er Septembre 1833.

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE*.
PANACEA de Swain]. pour le rhumatisme, &c.

Baume pulmonaire végétale
Sirop pour la toux de la Nouvelle Angleterre.AUSSI ADES PRIX REDUITS— oF
rge et Gruau 4’ Avbine A patente de Robi

Poudres de Soude et de Seldlita © Frobinson
; Huile de Castor cold drawn.

Québec, 2 déc. 1833,

A vendre par

 

© J, J, SIMS;
Marché de la haute-yille.
 

pleurs de Blair pour lagoutto ét le rhuma-
tisme.—Les accèslesplus déchirans de-la goutte,

durhnmatisme et-du lumbngo, sont calmês dans le laps de
deux heures et disparaissent pour tou*curs, après que ques

Ars, par sulle de cette médecine inoen dates
exigent ni de rester À la maison, ni attention d aucune sorte.
Jillessont en vérité un remède si sûr, qu’elles demandent
d'être connu seulement, pour rendre leurs usage universel,
Elles se vendeut en détail et en gros, par Thos. I'rout, a
sun magasin de médecines patentes, No. 229,Strand, Lon-dres, dix portesde T'emple; Der, et ctrez ln mafürité de dé-tailleurs de médecine dansle Roysuine.Uni, qui peuvent
se la procurer de leurs ageñs. Ellessc vendent de plus, parordre spéciale, Chez 2 *- ÉI-SIM5. Apothicaire et Droghisto

Marché de la Haute-ville, Québec,

,".. LECON sur Le VIOLON.
Ÿ Monsieur de cette ville, qui n . quelques
heures de loisir dans la journée, m'aurait

d'objections à prendre dos écoliers sur l'instrument ci
us :

S'adressérà ce bureau, où au ‘ + Troncancer »où magasin de MM. ‘L'sron.

Québec, 14 décr. 185%‘

! 4 soût.

 

AVIS.
JEGRART & WHITE, en addition à lewrs fonds

érdinairé de BièreKe et brune, ont prêt pour
être livré, da BURTON ALEsupérieur, en futailies et
bouteilles.

No.6,8¢ 1a Canoterte, dû pled de la côte D .QU24PE ed deta cia De Ly,
LED, orge et pois de semence,—A vend
le 8. né, Med de sensensa, orge. etpois
àl'eau deux fois, tous g-wêns de la première qualité,

 Sl avril 1834. J. MUS&ON,

: A: VENDRE PAR RODGEK,DEAN & CO.
MINOTS de meiMeur Bled de ’4000 MINOTS de vieu Bid

dn

smi

Fous LA YOUE, LE RHU MF, EC.ILLVLES PECTORALRS
oB CastTER,

NES pillules sont singolidrement r:abmmées
pour leur efficacité, reconnue à guérir certaines

maladies les plus iuvétérées, telles que la toux, le rhume,
l'asthme, le cathane, la courle haleine, Is puimonie prise à
son commencement, et toutes les autres maladies de poit-
rine 6t Ce poumons.

Ellesfucilitent l'expectoration, sdoueissent les irritations,
soulegent les boyaux, et chassent taus symptômes de
fièvre; elles ne contiennent rien de narcotique, ot elles
sont d'une cerspesition si peu dangrereuse et d'une opér-
ation si douce que la femmele plus délicate, au l'enfant le
plus jeune peuvent les prendre en toute sûreté.
Ou pourra donner un plus grand nombre de témoig-

nages, et ON pourrait citer des cas de guérison extra.
ordinaires, mais un seul essai sera le meilleur commentaire,
et convaincre de leur grande cfficacité.

Elles se vendent 1x 6d. par boéte scule, ou 3. par

5 pelites Loétes.
petites hoet —AUSSI,—

ÉMLLOLES DE FAMILLE APERITIVES DE CARTER, (RREMENT
VRGETALES.)

Vortement recommapdées par leur cfiicacité À parvenir

la constipation habituelle, à guérir lo vertige, le mal de
tête, le manque d'apétit, indigestion, les flatuosités, la
cardislgie, et autres maux résultant “du dérangement de la
bile, d’habitudee, d'intempérance, de la vie sédentaire, ou
d'obstractions d'entrailles.

Elles fortifient les organes digestifs, facilitent les fonc»
tious du foie, et chassent les crudités, qui souvent ont des
suites funestes, ou sont les avant coureurs d'une longue
maladie. Elles æeront très usiles dans le cas où ilsera né.
cessaise de prendre une « Gdecine laxative ; et comme les
Ingrédiens sont purement d’une nature végéte'e, elles
peuvent être prises par les femmes de la constitution la
plus fuible A tout âge et en toute salson, avec pleine con-
fiance d’un soulagement immédiat,
Les susdites médecines ne sont préparées que par Hora-

T10Carter, Montréal ; et on peut se les procurer chez J.
J. Sims, apothicaire, Ilsute-Ville, place du marché,
Québec ; et chez Wiruiam Hovon, apothicaire, rue St.
Paul, Montréal ; pour 1 boëte 1s. Gd. où pour 3 boëtes 5s.
courant,
N. B. Chsque boëte porte une étiquette, signée par le

propriétaire, HORATIO'CARTEIR, sous quoi elles ne
seraient pas véritables.
Québec, 11 février 1834.

 

ES soussignés, ayant ouvert un comptoir an coin
des rues Saint-Pierre et Saint-Antoine, con-

duisant su quai de Hunt, ne s’occuperant que d'affitires
À commission et d'agence. Ils attendent sur consignations
de Montréal, parles premiers Lateaux, du lard, du bœuf
de la fleur, du beurre, ¢'c. Aussi, de New-York, par le
premierbitiment—mess pork fabac en feuilles et en tor-
quettes, riz, brai, goudron, résine, esprit de térébeniine en
quarts et demi-quarts, etc—le tout à vendre‘aux plus bas
prix.

si on l'exige.
i HOLT & Cie:

‘Québec, 14 avril 1834.

 

VIS.—Toutes personnes ayant des réclamations
contre la succession de feu William Holmes,

écuyer, en son vivant ‘de Québec, Medecin et Chirurgien,
sont priées de transmiettre leurs ‘comptes sans délai au

requis de payer,

 

ARTICLES; RON-RECLAME'S,
ESTANT dans les bangards de In ‘Compagnie

y des bateaux de touage, les articles suivans,
savoir ;— .

1 boîte nâressée à M. Christie.
1 balle marquée R. B. 8.

A.
1 tieree do, Q.

#8 1 caisse do. W. NM.
C.
Quebee, -

1 caisse do. C. T. B. & Cos

#1 :
1 caisse dn,

per Woodbine, 1833.
1 baite d’dpiceries, point de marque.

. & cribles do
JOHN DYDE,S'adresser

13 mars, 1854: Quai de M‘Callum.

 

V.1S-—Le Soussigné, Propriétaire du Crry
HOTEL, No. 25, rue Ste Anne, prendla liberté

d'informer respecitieusement ses amis et le public en gén-
éral, qu’il a réouvert le susdit établissement, pour la ré-
ception de tous ceux qui voudrotit bien l’encourager,
L'édifice est commode et spacieux, et le progiriétaire fera
tous ses efforts pour foûrnirles besoins et les commodités
de ses hôtes. On pourra se procurer aussi devoitures et
des chevaux en tout temps,
Québec, 8 janvier 1834. ROBT. LAFONTAINE

 

ES soussignés ont constamment à vendre un as-
sortimeut de farine fraiche, superfine, fino,

taiddling ct Pollard, ainsi qué farine entière.
,

Bled, pois, avoine, et son—bled d'inde, farine de bled
d'inde, et biscuits de matelot.

JOHN GORDON & Cie.
Québec, 2 aviil, 1834. Rue St. Paul,

 

LA Soussigné, ‘propriétaire d’une moitié du ba-
teau-à-vapeur Lady Aylmer donne-avis public,

qu'il ne sera responsable d’auctnes dettes qui peuvent avoir
Été contractées, où qui le seront À l’avenir, par aucune per.
sonne ou personnes, sans un ordre écrit du soussigné lui-
mêmeou de son procureur J- C. Harr, Québec,

ALEX, THOS. HART.
© Trofs-Rividres, Ter avril 1834.
 

LA Soussigné donne avis, qu’au ler mai-prochain,
il se propose de se retirer des affaires en faveur

de son fils, 1 pric ceux qui lui doivent de payer leurs
comptesrespectifs à Robert Cairns, junior, aprés le motndre
délai possible.

\ ROBERT CAIRNS,
3 avril, 1834. rue La Montagne,
 

UM pe 1a JAMAIQUE.—25 tonnes @fifie
force êt d’une qualité supérieures, vendro

par LESLIE, STUART& cie.
Quai d' Irvine, 19 avril 1834.

VIS est par fe présent donné que Tous ceux
qui ont des réclathations contre In suécéssiôn

do feu Jabs Youna, en son vivant de la Ville de Qué.
Bec, constructeur dé chaloupes, par billet, balance, mort~

 

‘gage, hypothèque où autrement, sont priés de les présenter
aux soussignés, curateurs à la dite suocession, et tous ceux
qui.dbivent à la dite succession'sont priés de payer sans délai.

OHN HUMMEL,
EDWARD MONTGOMERY:

Oud J. BIRCH, N. P.
Quiébec, Ter. Avril, 1854.
 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET EPRAN--

(COMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
\/ la vie et contre l'Incendie, étabtie par aete du par-

lémerit en 1824 capital £5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer lcs biens de toutes

:éapèces contre tonte perte ou dommage causés par le feu,
ok conditions lesplus m . . ;
En s . FORSYTH WALKER, & cie.
 

Compagnie d'Assurance contre les Accidents du Feu
- éfdela Vie, de P Ouvst de PEcosse.
LEsoussigaés ayantété nommés agents à Qué-

bec de la Compagnie d’Assurance contre ies
iaccidens du feu et de la vie del’ouest à(tement le publie qu'ilssoht autorités d'effebluer des nssu-rances contre le feu sur Jes propriétés de toutes expèces si-tate dams le 'Bns.Cänada, et aussi sur les bateaux-d- vapeurgnvTguant dans les rivières, ou entre aucun port on portsans lc Bas-Canads, Haut-Canads, Nouvelle. Ecosse ou
e taux modéré des primes, la sûréié d'un di liberalité dans Jes errangemens poutdea porionite

bam en réféter Aux bateaux A Glasgow.   : RODGER, DEAN & Cir,
Québec, 18 juil 1885, Tou8, Jacquet,

Il sera fait des avances modérées sur comsignations,

soussijné , el ceux qui duiventà la dite succession, sont |

Arthur Causton, Montréal, L. C.

l'Ecosse, pré. |

Nouveausiirunawick, Les avantages qu'ils ont à vftir ant,

‘emsdivent, et l’autôrité qu'ils ont de fairé des arrangement.

N a besoin d’une pemonne qui entende bien’à
CARDER et FILER ot la FABRIQUE des

TOILLES, S'adremer suhureau de la Guzetto de Québec,
côte de la DBase-ville,——==Québer, ler avnl 1854.
 

NFORMATIONS désirées de Nathalie Richard,
À qui a quitté la maison du soussigné, son époux,
cultivateur au Cap Santé, le 16 octobre, 1851: Elle était
atbre dans un état de folie complète, et on suppose qu’elle
s'est transporte et qu'elle est décédée ‘dans quelque pa.
roisse éfbigriée. Voict le signaloment de cette femme:
âgée de 40 ans, taille médiocre, cheveux blond, vez long,
deux dents de manque su mitieu de la machoire supérieure.
Elle était vêtue d'isbils de deuil su moment de son dé.
art.

P ‘M.M.les Curds ou autres personnes qui pourraient avair
quoique renseignement à donner sur fa dite Nathalie
tichard, sont respectucusement priés de les transmettre à
M.le Secrétaire de Mgr. l'Evêque de Québec.
: M- BELLEISLE.
 

VIS.—Toutes personnes ayant des réclama-
tions contre la succession de feu CHARLES

'LAFRERAYE, cr, en son vivant des I'rois- Rividres, avocat,
sont prides de les trausmettre duement attestées au sous-
signé, en sen étude, aux Trofs-Rividres, rue Bonaventure ;
etceux qui doivent à la dite succession sont requis de payer
sans délai.

A. POLETTE,
Trois-Nividres, 23 avril 1834, Avocat,
 

ESpersonnes qui ont des réclamations contre
I'Hé

mettre, cachetées 4 M. Seavy, l’Intendant de 1’ Hopital,
pour faciliter au comité de régie le moyen de payer le mon-
tant dû jusqu’au Ter mai prochain, en. conformité 4 la loi,
passée durant la dernière eession de la législature. |

J. MORRIN. W. A. HALT.
JOS PARENT. |T. A. YOUNG.

-Québec, 19 avril 1834.
 

HAPEAUX. —'Le soussigné vient de meftre
eñ vonte, chapeaux sujyerfin et à la dernière

mode, noirs et drab. i
R. SYMES, rue du Palais.

Detrois piastres et au-dessus. —14"avril 1834.
 

VENDRE.—1,200 quarts fleur supérieure du
Haut-Ganada (Yonge Mill Brand)
600 quarts belle dito dito
1000 quarts fleur supérieure de Genessee
400 quarts dito belle dito
249 quarts farine de maïs séchée au chauffoir.

3 tonnes bon whiskey de Montréal
Quelques caisses brandy supérieur. 1 douzaine chaque,

S’adresser à THOMAS CRINGAN &cie.
Québec, 12 avril 1834, No 1, Chambres Commerciales.

 

VENDRE.—RUM pe 1a JAMAIQUE en
tonnes, tierces et quarts; Rum de Demerara

fort, quelquestonnes,
Sucre de la Jormique en boucauts, tiercés ct quarts
Jus de limon clarifié, en tonnes et quarts
Harengs de Terreneuve,—Fil à saumon.

; _D. FRASER,
7 avril 1834. 46, rue Champlain.

 

A VENDRE par les Soussignés :—
Verrerie de toutes sortes,

Cables et chaînes à ancres, de diverses grosseurs,
Couperoze én quarts, feuilles de plomb de 4 à 8 livres,
Coal T'ar et goudron, toile à voîles à patente,
Crown Glass en # boites 6} x 74 & 74 x 8}
Bouteilles à vin, pintes et quartes,
10-pipes de madère supérieur,
Sherry en barriques et en quartauts,
Cognac Brandy en barriques, de bon fumet ; cordage

| assorti et poulies anglaises assorties, ciment de Romaux,
| pierres à moulange de diverses grandeurs, foyers da vais-
scaux, etc. .

_ Ausst,~Quelques ciisses des vins sulvans:
Champagne
Larose Clairet
Sauterne
Longueville Clairet
Hermitage, - _
Er—Delx ‘caîsses de dfnféduxsüpérieurs: J

- S'adresser à H. GOWEN K Cie,
24 mars 1834. rue St. Pierre.

par paquet de 1 douz. chaque.

 

A VENDREpar les Soussignés :—
Eau de vie de Cognac,
Eau de vie de Bordeaux,
Gen'évre de Hollande,
Vins de Porte,
Vins d’Espagne,

Pipés à fumer,
Peintures verte, jaune, sèche, et en huile.

* Toile blanchic, Nos. 1 a 5.
RODGER, DEAN & Co.

. No, 3, Kue St. Jacques.

En pipes et tonnes.

18 mars, 1834.

 

LES SOUSSIGNES VIENNENT DE RECEVOIR
ET OFFRENT EN VENTE,

ENT quarts lard, prime mess
150 dito, prime
560 dito fleur, surfine,fine et moyenne
30 barrils tabäc en torquette

28000 cigurres. i
AUSSI, EN MAINm=

700 chaldrons charbon
110 quartauts vin Xérés, pile et brun

1 pipe et 2 quartauts Madère
2 tonnes à l’eau pour bâtimens

poulies pour bâtidnens, brosses à souliers, plumes, papier
- pot etdouves.

CL SEWELL & HAMILTON.
Québec, 26 nov. 1833,

A VENDRE. _ .
[ JRE TERRE située au Gros-Pin, paroisse de

Charlesbourg, d’en viron 5 arpens de large
sur 10 de profondeur, avec maison, grange, tables et
autresbâtimens.
La moitié du prix d'achat pourra rester sur la terre.
S’adresser au- propriétaire sousaigné bur les Heux.
. FRANCOIS PÉPIN nit LACHANCL,
Québtc, 18 avril 1834.
 

.LOUER.—Les propriétés suivantes si-
ri, tuées rue Saut-au-Matelot, appartenantes

: à John Jones, écuyer, et maintenant occupées par
le soussigné, c'est-à-dire, No. 7, connu autrefois comme
La Banque ‘de Québéc, avec un grand bangard en pierre
de quatre étages, bangard de bois, étables, &c. Le tout
admirablement adapté pour un encanteur faisant de grandes
aflaircs, où un négociant. No. 7, ce superbe et commode
domicile, avec cours, caves, glacière,remises, fables, &e,
Jrapre i upe grande famille ou maison de pension. _ Si on
e demande, on pourra probablement en donner possession
avant le ler mai, S’adresser au propriétaire ou au sous-
i . + . Le .
“québec, 4février 1834, THOMAS TAIT,: vo
 oe

2 A LOUER, les prémisses étondues et
commodes, sitnées rue Notre Dames,

“¥ préds du marché dela basse-ville, maintenant oc.
cupées comme magasin d’épicéries en gros et en détatt, par
M. J. I. Duron, consistant en une demeure superbe, ma-
gasin, hangards, grandes voiltes, cour et écuries.
La situation est depuis long-tems connue comme étant

très désirable pour cette branche de commerce; posses-
sign peut probablementen Lire donnée: si on l'exige, avant
le ler maf prochain, Pour les condition, &c., s'adresser à
gud Jany: 1834. ---0B0; BURNS SYMLES.

:__ A VENDRE.
u UXTERS indivis du lac et de la soig-

neurie Madapeguia ou Matapediac, avec
5 up-tiers divis de toutes Îcs îles d’icelni.

Cette seigneurie est située à unedisthnee d'environ trente
mites du Saint Laurent, en arrière de la sefgneurlie de
Mitis, et elle cousiste dans une Îieue de te à toute à l’en-
tour du dit lac. La seigneurie contient À peu près quatre-
vingt-dix milles arpeñs en fupetficle, les îles dans le dit

adresserÀQuéb H. G. FORSYTH' oF, ec, 8 . . G. ,
McMontréal. à : JT. BADGLEX.©

Québce, 26 nov. 1833,

AISON, Magasins Bureaux et Caves à
phy V1 LOUER sur le mnai @lrvine.  S'adres.
ily . JAS HAMILTON & Cis,

, 58 décr, 1888 ,

  

ôpital des-émigrés sont priées de les trans- |-

da

1 Ville, contenant trente arpens cn superficie.

A LOUER. N
[ NTT MAISONsituée près du pont dela Ri-

vière Chaudière, de 24 pieds eur 48, bienadap-
tée à un domicile pour l'été, ou pour un auberge, Pour
les conditions s'adresser au soutsign6, au moulin à scie d’E-
chemin. ;
Echemin, 21 avril 1834. TIMOR MICKIE.

EMPLACEMENS
A CONCÉDERsurles Plaines d'Abrakam, sur

le cap au-dessus du chantier de M. BLacK, si-
tuation très à la main pouries personnes ui travaillent au
Foulon,—VING'T-SIX EMPLACEMENS, de 40 sur
60 pieds; de 40 sur 70,-et de 40 sur 90.

H. GOWEN.S'adressér à
Québec, 8 avril 1854. rue St. Pierre.

VENDRE une maison située au bout
cé/\ de l’Isle d'Orléans, avec jardin et hanger.

Pour meilleure information s'adresser à
FRANCOIS RUELLE.

Sur les lieux,

 

22 avril 1854.
 

A LOUER et possession immédiatement,
hn A cette maison agréablement située, étant

 No.3, sur le chemin de la rue St. -Louis, et joi-
grant d la propriété de J. G. Clapham, éer. Cette msison
ayant été dernièrement peinturée et ornée de tapisserie, el
ayant outre des réparations complètes ; elle serait très com-
mode pour une famille respectable. 1! se trouve sui les
lieux un beau jardin. une remise. étable, &c.

Les conditions serontfaciles. S'adresser au propriétaire
en son bureau, près de la banque de Québec.

NATHANIEL JONES.
Québec, 22 avril 1834,

…… A'LOUER, Lagrande maison de pierre avec
2 comptoir, située aux coins des rues St. Pierre

et St. Paul. Aussi, hangar de bois, appentis et
quai, etc., situés en arriére d’icelle. Possession su ler moi.

S'adresser à Wu. BUDDEN etcie.
13 mars, 1834. Quai de Goudie.

A VENDRE,ou à LOUER,et possession
#8 dounéo le ler. mai prochain.—LA MAI-

SON des Héritiers de feu Sr. ‘Jos, Martineau,
située Quartier du Palais, Rue St, Nicolas, avec écuries
pour 16 chevaux, hangar, cour, &c. Cette maison est trés
connue des oyageursayant été occupée comme -Aubèrge
pendant en grand nombre.d’anndes.
Pour plus d'informations s’adresser à

CLEMENT CAZEAU,
Faubourg St. Roch,Qnébec, 11 Mars, 1854.

Ak LOUER.—Deux nouvelles maisons fai-
sant face au nouvean marché, rue St. Paul.

Aussi, plusieurs petites maisons proche du-chantier
du soussigné. :

S’adresser à JOHN MUNN.
Québec, 21février 1854,

A LOUERpour le ler, mai prochain, la
cp maison n ©. 4 rue la Montagne, présen-

tement habitée par Jacob Bell, marchandde feraille-
rie, Dour particularités s'adresser à Made. Ross, rue du
Palais,ou Mitchell et Ross, 27 rue St. Pierre.

 

 

Québec, 20 janvier 1834.

LOULER.—Le nouveau hangar sur le
rs) quai du soussigné, fort convenable pour
#2237 des mar marchandises sèches ou au'res que l'on
voudrait préserver de la vermines. Les conditions seront
faciles, :

S'adresser 3 HENRY ATKINSON,
Rue St. Jacques,17 février 1834,

‘a mai prochain, une MAISON située au
boutde l’isle d'Orléans, avec jardin et hangar.—

Pour meilleurinformation, s'adresser à
PIERRE BONNEAU,

rue St. Pau)

 

LOUER,et possession donné le ler.

Québoc, 24 février, 1834.

D; A LOUER, et possession à être donnée le!
a ler mai prochain, le hangar, rie St.
&of Jacques, maintenant occupé par Home, M'Naught,

cie.
AUSSI—Lehangar et bureau, joignant le susdit, oc:

cupé par Jos. W. Leayeraft.
Et les appentis vastes et commodes, situés dans les rbes/

Arthur et ‘Dalhousie, avec une cour spacicuse, bien adaptés
pour un établissement d’Encanteur. . , :

S’adresser à JER. LEAYCRAFT.
Québec, 24 février 1834,

VENDRE.—Cette belle FERME,si-
tuée du côté nord de la Petite Rivière

St. Charles, joignant le pont du Commissaire ;
contenant environ 91 arpens en superficie, dont 84 en bon ,
état de culture, produisant annuellement environ 6000 bottes
de foin, sans compterle grainef les légumes.

A
UNE FERME A BOIS, d’environ huit milles de la

Pourles particularités, Æc. s'adresserà A. PARANT,
N.P. ou au propriétaire ALEX, CAMPBELL, sur les
lieux. ;
Québec, 17 février 1854, :

#3 VENDRE—Et principale partic du
(sg; prix d'achat à demeurer sur la propriété
pendant un certain nombre d'années, où à LOUER, pour
une ‘ou plusieurs années, à commencer le ler mai .pro-
chain,"cette propriété de valeur située à Près-de- Ville, joi-
gnant le quai de la Brasserie d’un cd'é, et le quai de Bré.
haut de l’autre, et maintenant occupée par Messrs. Price
et.cie.—On pourra en voir le plan en l'étude du Notaire
soussigné, qui pourra fournir toutes les informations né-
cessaires. ; _.

LL T MACPHERSON,
Québec, 11 février 1834. N. P.

A VENDRE ou à LOUER, le Chan-
Bas) tier, le Hangar et le Terrain situés vis-

à-vis le dit Chantier, entre les rues St. l’aul et St. Charles,
à la] Canoterie, en la Passe-Ville de Québec, le tout ci-
devant occupé par M. Taylor, comme Chantier. Le han-
gor pourrait devenir bien logeäble, moyennant certaines
réparations.

—AUSSI—
Le jardin de la maison seigneyriale de St. Rach, Cespro-

priétés pourraient se diviser avec avantage en plusièurs lots ;
et le toutse vendra à des conditions faciles.
Et à vendre, à des termes faciles, la maison, les han-

gars et dépendances à la dite. Canoterie, maintenant occu-
pés par Mesers. Eckart et White—On pourra en voir des
plans chez le Notaire soussigné, qui donnera toute informa-
tion requise.

L. T. MACIPHERSON,
>

 

 

 

Québec, 11 février 1874, N. P.

VENDRE.—Et la principale partie du
LEE prix d’achat à demeurer sur 1a propriété

pendant un certain nombre d’année, ou à Lo ER,
pour une ou plusigurs années, à commenter le ler mai
prochain, cette propriété de valeur située à Près-Ge-Ville,
généralement connue comme quai de Bréhaut, et maîtite-
nant occupée par Messrs, Tucker & Heath.—On pourra en
-voir le plan en l’étude du Notaire soussigné, qui pourra
donner toutes les inforimations-nécesshires.

L. T. MACPHERSON,
Québec, 11 février 1834. - N. PD.

A LOUER, La Manufacture à Savon et
aly Chandelle, située sur la rue St. Joachim,

faubourg St. Jean, maintenant occupée parMM,
French et Sinclair, avec circonstances et dépendarices—Et

‘s’il le faut, les chaudières et ustensi les de I'établissément.
—AUSSI—

Une grande maison de pierre d’un étage de haut, ‘avec
une cuisine, quatre chambres et une cave, situGe-sûr la
rue Saint-Eustache, en arrière d’icelle.

 

11 février 1834. JAS. VOYER.

LOUER,pourune ou plusieurs années,
ae et possession à être donnée imitédiate-

ment, si on l'exige Une belle malsoh à deux
étages, avec un magasin communiquantÀ là maléion, une
rande cave, hangard, écurie, et un beau jardin, près db l’é-

Sine de St, Henry, , »

et

un beau jardii, près db l’é

Pour les conditions, S’adresser à -
. JULIEN CHOUINARD,

Marchand, Basse.Ville de QuébecQuébec, 6 Fevrier 1834, Québec.
mnA LOUERet possession donnés le ler

mai prochain,—Ute maison, ho.1, que
St. Louis. S’adresser à C. D. Prante, N. P., no. 11,
tue St. Joseph, Haute. Ville, Québec, ,

Québec, 4 février, 1834. ed

a LOUER,le bas de cette pupotbe Maison
ulin neuve, faisant front sur le Marché neuf

de la rue St, Paul, très-bien située pour maison de
pension, d'ehtretient publié, ou autrement. Aÿaht hangar,
ren ise, étable, puit, &e., et une colir spaciéuse, Pour par. 

LOUER,—Cette. spacieuse maigpri à
deux étages, située rdo Champlain,

basse-ville de Québec, preque vis-à-vis l'escalier qui
cend au Cul-de-Bac, et entre les maisons de M. Grorgeet
de M. Foucher. Avec pou de réparations, elle ferait une
bonne maisui de pension. ‘l'elle qu'elle est, alle suffirait
pour un ou deux locstaires. B'adresser au propriélaire,
André Rémi Hamel, éculer, avocat, où ay potaire sous.
sgné. ANT. A. PARENT.

51 décembre 1858. N. Pi

A LOUER, du ler février prochain.—
Fr Cette maison et propriété faisant face aux

rues Sault au Matelot et St. Pierre, maintenant
occupée par John Langridge.

Cette propriété est très-avantageusement aituée pour le

gré d'un locataire raspeetable.
S'adresser à RODGER DEAN & Cie,

Québec, 27 décr. 1853.
 

A LOUER, et possession à être donnée
hy le lor Mai prochain—Cette jolie mai-

son neuve, detrois étages, située sur la rue Bt,
Paul, coin de Ja rue Ramsey, prés du marché neuf, dans
une situation très désirable; on est maintenant après ar-
ranger la première étage soit pour un magasin de marchan-
dises sèches ou épiceries, avec des caves, écuries ot cour
spacieuse.
Pour particularités s'adresser au propriétaire, en dehors

de las porc du Palais. ;
Québec, 24 déc. 1833, JAMES B. BDIE,

2 AVENDRE ou A LOUER, pour une ou
CX plusieurs années, avec possession immé.

diate sion l'exige, cuite maisun grande et commode avec
autres bâtisses et cour spacieuse en front ainsi qu'en arrière
d'icelle, no. 46, rue St, Paul, vis-à-vis du Marché Neuf,
très convenable pour une auberge, maison de pession ou
demeure privée ; si elle est vendue on donnera des facilités
pour lu paiement. :

JAS. HUNT,S'adresser à .
Québec, 19 décr. 185%, No. 1, Cul-de-Sac.

a. A LOUER,possession le premier mai pro-

 

 

chain.—L’une où l’autre des maisons sui-
vantes ; celle occupée par le soussigné, rue Mont

Carmel, ayant vue surle jardin du Fort, et l'autre occupée
maintenant par le Dr. Lloyd, rue Haldimand. Toutes les
deux sont en excellent ordre, ayant cours, étables, &c. &c.

S'adresser 4 E. BEDARD,
4 déc, 1833. . Mont Carmel, no. 4.

Sn A VENDRE ou a affermer pour un long
terme.—Uneterre située à 1’ Ancienne

Lorette, à cinq milles de la ville ; avec une grande maison
finie dans Ie dernier goût, grange et étable, le tout bâticetle
année et dans lc meilleur ordre possible, aussi un grand
jardin. La situation est une des plus belles dans les envi
rons de Québec et le chemin quey conduit, à l’exception
d'un court espace, est macadamisé. ;
On pourrait aussi se procurer avec Ia terre les animaux,

voitures et ustensiles d’agriculture nécessaires pour sa cul-
ture.

Onn’exigera qu’une petite partie du prix comptant ct on
donnera toutesfacilités pour le reste.

S'adresser au propriétaire sousslgné. 44
ED. GLALKEMEYER,

Québec, 16 septembre 1833. N. P.

A VENDRE,
EUX Terres contigues situées dans la premiére
concession de la paroisse de Gentilly, et regar-

dées comme des meilleyres de 'endroit, quaiit au soi. Une
de ces terres est en pleine culture, et l’autre est en bois de-
bout ; la première de 24 arpens de front sur 30 de profon-
deur avec une maison de pierre et autres vâtimeus en très
bon état, aussi, avec ou sans les animaux, au choix de l’ac-
uéreur ; la seconde est de 5 arpens defront sur 30 de pro-
ondeur. L'acquéreur pourra garder à constitut la moitié
du prix.

S'adresser sur les Jeux à Laurent Genest, écuyer, no-
taire, ou à Nicolet, à L. M. Cressé, écuyer, ‘notâire.
Québec, 6 septembre 1833.

STONEHAM & TEWKESBURY.

ESlots de terre suivans dans les susdits town-
ships sont à vendre, savoir :

o. 22, dans le second rang
15,19 et 21 dito 3me duo

17 et 19 dito 4me dito
13,16 ¢t 17 dito 6me dito, |

S'adresser à FRS. BELL, rue St. Pierre.
Québec, 28 août 1833.

. TERRES A FRAMPTON.
ES ots suivans dans le susdit towmbip sont 3

4 vendre, savoir :—No. 6, dans le quatridme rag
(la moitié) No. 4et5, cinquième du.

No. 5, sixième do,
S’adresser 4 WILLIAM BELL, rue St. Pierre.
Québec, 19 août 1833.

IVRESde Prières, &c. à vendre c Nen-
soN & Cowan, rue de la Montagne, côté de la

Basse-ville, savoir :—
Paroissien Romain, papier An, fig. morroquin plaqué,

doré et doré sur tranche,
ia .

 

 

 

0.

Petit Paroissien id id
Petit Paroissien des Fidèles id id id
Paroissién des Derhoiselles id id id
Paroissien des Dames id id id

eu“es Nouvelles des Dames id id
Prières Chrétiennes id” id
Imitation de Jésus-Christ id id id
Imitation de la Ste. Vierge id id id
Journée dy Chrétien id id id
Visites au Saint Sacrement id id id
Chemin du Ciel id id id
Uffice divin id id id
L'Ange Conducteur, bien relié
Heures Nouvelles, en;gros caractères

i a l'usage des Dawes,id
Epitres et Evangiles
Semaine Sainte
Héures Romaînes
Livre de Vie
Vie des Saints
Etrennes Spirituelles
Pensées Chrétienties
Journée duChrétien

etit Paroissien
rmbfaire Co

Imitation de Jésus-Christ
Imitation de la Ste. Vierge
Visite nu Saint-Säcrement Lu
Gradüel Romain, en morbguin, enveau et en mouton
Vespéral «= # i id sa
Processional ia îd id
Extrait du Processional, en veau
Cantiques des Missions,
Cantiques de Marseillts
Officé de1’Eglise
Tableau de la Messe
Peñséz-y-bien -
Jpsiructions Chrétiennespour Tos Jeunes Gens

euvaiie de St. Frangofs Xavier
Hisioïré Abregée de I’ Ancien Testament

ia > id duNouveau id. nu.
id  . 14.  del"Ancien et #4 Nouveau id

* ’Quiinzatnerde Pâque
Heures Française
Grand Catéchisme -
Petit Catéchisme : .
Abridgement of Christian Doctrine for the use of the}

Diocese of Quebec,
LIVRES D’ECOLES. . Le

Sirer—Elémens de la langue Anglaise, nouvelle
dition considérablement augmenté par M. Popp'e on,
rarféaire Française et Anglaise par Chambaud

i

- id id . là … id par,Nugent
Elements of French Convershtion, with Vocabulary,

Anglais et Français, parJohn Perrin 3
Gräthmaire Française par l’Lhomond
‘’Gräminaire Lane pit do.
Nouvelle Methode pour appréndre à blen Lire,
Nouvelle Adrègé de In Géographie Moderne, &e, &e,,
à l'usage de [a Jeuriesse, (récemment publié)

Syllabaire Français par Porny
Traité d’Arithmiétiqée, par J. A. Bouthitlier
Recueil Choisi, par Wonostrotht
“Tétémaque par Fénélon
Alphabet Français, doutdle et afrnple |
Virgile, Horace, Cicéron, César, vide, Svo. ©
Viris illustribus, &c. &e,
Exemples pour évrire.
Calandriers et aliiañsth:;pour 1884

Aussi, papier, encre, plumes, ardoises, ot taüteb folifs -
nitures d'écoles. * | ités, vad ra

Montérités, d'adreuvet Las. G, TOURANGEAU
Québec, ler févr. 1834, 8t. Roch,

{ . ,

On fait unedéânetion considérabl Ted pri e
teur de ceux qui achètent en grotem1d iteHi fe

s
e

tommere, n'importe de quel geure, et on l'arrangers24ee

. i par Perrin
id id id par Boyer
id id id par Levizac

Dictiotifiaire Auglais et, Français et Français et Ans
- . , | lagpar Boger _
a id fa id par Deletanville"7

 

 

 


